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1. Introduction 

La réussite est au cœur des préoccupations quotidiennes des enseignantes et des 

enseignants. Conscient des attentes sociales de plus en plus élevées à l’égard du 

système d’éducation, le Congrès de 2009 a confié au comité école et société le mandat 

de développer des analyses et des positions sur la réussite et le décrochage scolaires – 

qu’on associe en général au primaire et au secondaire – ainsi qu’à la persévérance et 

aux taux d’obtention des diplômes, qui s’appliquent davantage à l’enseignement 

supérieur. 

Pour s’acquitter de ce mandat, le comité école et société a d’abord présenté au Conseil 

fédéral de décembre 2010 un premier document, Les visages de la réussite. Celui-ci 

s’attachait surtout à dresser un portrait de l’environnement politique qui se profile 

derrière les débats sur la réussite. Ce texte voulait d’abord cerner l’origine des pressions 

nouvelles qui s’exercent sur notre système d’éducation pour qu’il améliore ses 

« performances ». Il révélait des contradictions qui empêchent le gouvernement de 

s’attaquer au problème, ce qui impliquerait d’importants investissements auxquels il 

n’est pas prêt à consentir.  L’idéologie néolibérale cherche en effet à restreindre le rôle 

social de l’État, malgré l’augmentation des besoins sociaux, notamment en santé et en 

éducation. Le document fait état des dérives que génère cette situation. 

En avril dernier, le comité a préparé un dossier spécial sur la réussite, publié dans les 

pages du Carnet fédéral. Il a ensuite tenu six sessions école et société, qui ont permis à 

plus d’une centaine de membres de la FNEEQ d’exprimer leurs points de vue et leurs 

idées sur la situation actuelle, et sur ce qu’il importe de préconiser en cette matière. 

Le texte qui suit est la dernière partie du travail relié à ce mandat du Congrès de la 

FNEEQ. Après avoir décrit la situation actuelle, nous soumettons au Conseil fédéral 

quelques considérations sur le sens de la réussite scolaire, que nous refusons d’assimiler 

à la seule lecture statistique des taux de réussite, d’abandon ou d’obtention des 

diplômes.  

Notre réflexion nous a conduits à mieux comprendre l’importance de s’entendre sur un 

cadre de responsabilités, pour chacun des intervenants majeurs du système 

d’éducation. L’utilité d’un tel cadre est décrite dans la quatrième partie et le cadre 

proposé figure lui-même en annexe. Nous avons suggéré à l’exécutif de la Fédération, 
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ainsi qu’au Bureau fédéral, de recommander au Conseil fédéral de recevoir le présent 

texte, avec une attention particulière à la réflexion sur le sens de la réussite, ainsi qu’au 

cadre des responsabilités. 

Nous avons ensuite centré notre attention sur des recommandations plus spécifiques et 

avons évité, dans cet exercice, les déclarations de principe. La FNEEQ a déjà soutenu de 

telles déclarations : on pense ici au Manifeste pour faire de l’éducation publique la 

priorité du Québec ou à la déclaration issue de la rencontre de la Trinationale, organisée 

par la FNEEQ en mai 2010. Nous nous inscrivons ici dans la perspective d’une mise en 

œuvre de ces déclarations. 

Bien qu’il soit difficile d’éviter complètement ces positions de principe, il nous est 

apparu plus utile de chercher des propositions concrètes, susceptibles d’orienter ou de 

générer nos actions syndicales. Dans la même foulée, nous ne suggérons pas ici de 

prendre position sur tous les sujets qui relèvent de la problématique générale de la 

réussite ; à titre d’exemple, nous nous contenterons d’évoquer seulement la question 

de la réussite des garçons, des allophones ou des autochtones.  

La cinquième partie du texte propose donc un éventail restreint de recommandations, 

dont nous espérons qu’elles correspondent aux valeurs défendues par nos membres et 

qu’elles seront utiles, au cours des prochaines années, pour inspirer notre action 

syndicale. 
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2. Un bref état des lieux 

Les avancées en matière de scolarisation dans la société québécoise, depuis le rapport 

Parent, sont impressionnantes. Ainsi, comme le faisait remarquer le comité école et 

société dans le texte Les visages de la réussite, cité plus haut : «De moins en moins 

d’adultes ont moins de 13 années de scolarité, alors que le pourcentage de la 

population ayant atteint entre 13 et 16 années, ou plus de 17 années de scolarité, a 

beaucoup augmenté en trente-six ans (1971-2007)1».  Ce dernier taux, à titre 

d’exemple, a connu au cours de cette période un bond de 13,5 %. Il s’agit d’une 

évolution très importante, que certains seraient tentés de qualifier de véritable 

révolution en matière de démocratisation scolaire. 

De la même manière, le comité école et société soulignait les progrès manifestes qui ont 

été faits, en trente ans, au niveau de l’accessibilité. À ce titre, mentionnons que le taux 

d’accessibilité aux études collégiales est passé de 39,3 % à pas moins de 61 %, toujours 

pour la même période (1971-2007).  On ne peut que se réjouir devant de tels progrès.   

Il y a lieu, également, d’être fier des performances des élèves québécois dans les 

concours internationaux. Soulignons leur réussite aux tests PISA2 de 2009 pour lesquels 

ils occupent le 6e rang en mathématiques (sur une soixantaine de pays)3. 

Toutefois, en matière de réussite et d’accessibilité, il y a encore fort à faire.  Même si 

nous pouvons nous réjouir d’atteindre des sommets inégalés en matière d’accessibilité 

et de scolarisation, nous faisons face maintenant à une stagnation dont il y a lieu de 

s’inquiéter.   

Le décrochage scolaire au secondaire est alarmant. Au Québec, chaque année, un élève 

sur quatre abandonne ses études à ce niveau. Paul Bélanger explique bien la gravité du 

phénomène4. Pour l’auteur, le décrochage est un phénomène « injuste », car il dépend 

beaucoup des conditions économiques et socioculturelles.  La trajectoire des élèves 

                                            
1
  Comité école et société: Les visages de la réussite, p.6. 

2
  Acronyme pour Programme international pour le suivi des acquis. 

 
3
  «Tests PISA en éducation - Le Québec a toujours la bosse des maths»,  Le Devoir, 8 décembre 2010 

 http://www.ledevoir.com/societe/education/312614/tests-pisa-en-education-le-quebec-a-toujours-la-bosse-des-
maths. 
4
  Bélanger, Paul, Une vision et une action citoyennes de la lutte au décrochage, novembre 2009. 
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n’est pas due au hasard : elle relève d’un certain déterminisme qui agit comme une 

forme de violence silencieuse. Peut-on vraiment considérer, compte tenu de la 

corrélation manifeste entre l’origine socio-économique et l’abandon scolaire, que les 

décrocheurs sont simplement des jeunes qui manquent de persévérance et de volonté, 

qui n’auraient pas su profiter des chances que la société leur a données?  Les abandons 

scolaires – nous rappelle Paul Bélanger – sont une véritable perte pour la société, tant 

en termes de ressources que de talents.  À ce titre, et compte tenu du genre de société 

qui se dessine pour l’avenir, on peut considérer qu’il y a péril en la demeure. 

2.1 La situation au secondaire  

Sur la scène internationale, d’après le Réseau réussite qui se base sur les données de 

l’OCDE5, le Québec se situerait dans la moyenne des pays quant au taux d’obtention 

d’un diplôme du secondaire. Devant lui se retrouvent notamment le Japon, l’Allemagne, 

la Finlande et la France. Par ailleurs, sur le plan national, le Québec fait partie des quatre 

provinces canadiennes qui ont des taux de décrochage supérieurs à la moyenne 

nationale, avec le Manitoba, l'Alberta et la Saskatchewan6. 

Le taux de décrochage (sorties du système scolaire sans qualification ni diplôme) pour 

l’ensemble du Québec a atteint 25,3 % en 2006-20077. Ce taux n’a à peu près pas varié 

depuis 2002 : on peut donc parler de stagnation.  

Si on regarde la situation au niveau régional, on constate que le taux de décrochage le 

plus bas est celui du Saguenay-Lac-Saint-Jean (18 %) alors que le plus haut se retrouve 

dans le Nord du Québec (71,5 %).  Pas moins de 7 régions connaissent des pointes 

dépassant les 30 % : la Mauricie, l’Estrie, Montréal, l’Outaouais, la Côte-Nord, 

Lanaudière, les Laurentides. Seules les régions de l’Estrie, de l’Outaouais, de Laval et des 

Laurentides ont réussi à faire diminuer les taux de décrochage entre 2002 et 2007.  Ces 

écarts sont cependant très légers.  Les régions de la Mauricie et de l’Abitibi ont connu, 

quant à elles, des écarts négatifs de 5 % pour la même période (voir tableau page 10).  

                                            
5
  http://www.reseaureussitemontreal.ca/spip.php?article108#chiffres 

6
  Note : Les données sont fondées sur des moyennes triennales pour les années scolaires 1990-1991 à 1992-1993 et 

2007-2008 à 2009-2010.  
7
 Voir note explicative en annexe 3. 
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Le CRÉPAS
1
  

La région du Saguenay-Lac-St-Jean est bien connue pour le déluge dont elle a été victime en 1996.  Par 
contre, elle était aussi menacée par d’autres eaux souterraines.  Son taux de décrochage au secondaire 
était l’un des plus élevés au Québec. 
 
Fortement inspirés par les travaux de recherche du groupe Écobes

2
, les gens du milieu ont créé le 

CRÉPAS (le Conseil régional de prévention de l’abandon scolaire).  Ce premier regroupement régional de 
lutte contre le décrochage scolaire a misé sur la mobilisation, la concertation et le partenariat local et 
régional. Ce partenariat inclut l’ensemble des acteurs sociaux de tous les secteurs d’activité : 
l’éducation, la politique, le sociocommunautaire, les parents et les entreprises privées. Ensemble, ils 
élaborent des plans d’action adaptés à la situation régionale et à certains problèmes plus locaux. 

Pour favoriser cette mobilisation et faire de l’éducation une priorité commune, les ondes des radios et 
des télévisions locales ont été inondées d’un slogan : « Chaque jeune a besoin d’encouragements 
chaque jour ».  Puis, les actions du groupe ont continué de faire des vagues : création des journées de la 
persévérance scolaire, plan d’action pour la valorisation de l’enseignant, certification des entreprises en 
conciliation études-travail, etc.  Si vous visitez cette région cet été, vous entendrez les Bleuets réciter 
l’équation suivante comme une prière: « Mon professeur + mes parents + moi = réussite ».  Le taux de 
persévérance scolaire dans cette région s’est fortement amélioré.  Le fonctionnement et les valeurs du 
CRÉPAS ont fortement inspiré la création d’autres regroupements régionaux de lutte contre le 
décrochage scolaire.  

____________ 

 
1
 http://www.crepas.qc.ca/ 

2
 Le Groupe d’Étude des Conditions de vie et des BESoins de la population 

http://www.crepas.qc.ca/
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Taux de décrochage (sorties sans qualification ni diplôme) du secondaire, en formation générale des 

jeunes, selon le sexe, régions administratives et ensemble du Québec, 2002-2003 à 2006-2007 

 2002 
- 

2003 

2003 
- 

2004 

2004 
- 

2005 

2005 
- 

2006 

2006 
- 

2007 

              Écart 
         2006-2007 / 
         2002-2003 

 % 
POINT DE 

POURCENTAGE 

Bas-Saint-Laurent 16,9 18,4 18,5 16,7 18,7 1,8 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 15,6 15,8 14,2 14,9 18,0 2,4 

Capitale-Nationale 19,4 19,9 19,2 20,8 22,0 2,5 

Mauricie 25,4 25,6 28,3 28,5 30,4 5,0 

Estrie 33,4 34,1 35,7 31,6 33,1 - 0,3 

Montréal 31,8 32,4 31,5 30,6 32,1 0,2 

Outaouais 37,0 34,8 32,1 32,6 34,2 - 2,8 

Abitibi-Témiscamingue 23,3 19,5 23,6 24,1 28,8 5,5 

Côte-Nord 29,9 28,2 30,1 26,9 30,2 0,3 

Nord-du-Québec 59,3 62,3 65,2 74,3 71,5 12,2 

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 24,5 22,6 24,6 22,9 27,7 3,2 

Chaudière-Appalaches 18,2 20,7 17,6 20,9 18,9 0,7 

Laval 28,4 28,0 26,8 26,7 25,3 - 3,2 

Lanaudière 31,4 30,7 32,0 29,1 32,0 0,6 

Laurentides 35,9 36,8 33,7 33,1 33,9 - 2,0 

Montérégie 28,3 26,7 27,5 27,0 28,5 0,2 

Centre-du-Québec 25,8 26,7 25,5 26,7 29,7 3,9 

Ensemble du Québec 25,0 24,9 24,5 24,2 25,3 0,3 

Garçons 31,8 31,4 31,0 30,3 31,3 - 0,5 

Filles 18,5 18,5 18,3 18,4 19,5 1,0 
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La réussite chez les garçons 

La réussite des garçons est un sujet bien sensible dans notre société. Immanquablement, la publication 
de statistiques qui montrent que les garçons sont plus durement touchés par le décrochage scolaire 
provoque de nombreux débats, dont les enjeux excèdent rapidement le cadre scolaire.  Sans consensus 
sur les causes véritables de cette situation, les solutions avancées ne parviennent pas à rallier les 
intervenants du monde de l’éducation. Tout récemment, encore, le débat était relancé sur la question 
de la présence des hommes dans l’enseignement. La ministre de l’Éducation, Line Beauchamp, a 
cependant clairement énoncé qu’aucune étude n’établissait un lien clair entre une plus grande présence 
masculine dans l’enseignement et la réussite des garçons.  

À chaque fois que ces questions refont surface, nous sommes interpellés comme enseignantes et 
enseignants, préoccupés par la réussite de nos élèves, étudiantes et étudiants.  

La situation montréalaise  

Si les taux de décrochage dans les régions de Montréal et de Laval se situent dans la 

moyenne nationale, les taux dans les milieux défavorisés et dans les milieux plus aisés 

ont des écarts plus significatifs.  Ainsi, selon un article du Devoir8, il n’y aurait que 6 % de 

décrocheurs à Westmount alors que cette proportion dépasserait les 40 % dans des 

quartiers comme Pointe-Saint-Charles ou Parc-Extension. La proportion de jeunes qui 

quittent l’école secondaire sans avoir obtenu de diplôme secondaire ou de diplôme 

professionnel, dans ces milieux, est donc de 4 à 5 fois plus élevée que celle des jeunes 

qui proviennent de quartiers aisés.   

Il existe aussi une grande inégalité dans la répartition des taux d’obtention d’un 

diplôme, dans la région de Montréal, entre le secteur public et le secteur privé. C’est là 

qu’on retrouve la plus forte concentration d’élèves inscrits au privé au secondaire, c’est-

à-dire 30 %.  À cause de la sélection des élèves en fonction des résultats scolaires 

pratiquée par plusieurs écoles privées, il n’y a presque pas de décrocheurs dans ce 

réseau parallèle.  Les élèves les plus faibles du privé, ou les moins motivés, sont 

renvoyés au public s’ils n’arrivent pas à suivre le rythme. Ce phénomène crée une 

pression toujours plus grande sur le réseau public qui doit améliorer ses performances 

avec la présence nombreuse d’élèves aux problèmes parfois très lourds. Notons au 

passage que certaines écoles publiques sélectionnent aussi des élèves selon les mêmes 

critères qu’au privé, pour leur permettre d’évoluer dans des programmes particuliers. 

Cette situation augmente la pression sur les écoles publiques sans projets sélectifs. 

                                            
8
 «Statistique Canada - Le décrochage scolaire a augmenté au Québec sous les libéraux», 9 février 2009, 

http://www.ledevoir.com/societe/education/232633/statistique-canada-le-decrochage-scolaire-a-augmente-au-
quebec-sous-les-liberaux.  

http://www.ledevoir.com/societe/education/232633/statistique-canada-le-decrochage-scolaire-a-augmente-au-quebec-sous-les-liberaux
http://www.ledevoir.com/societe/education/232633/statistique-canada-le-decrochage-scolaire-a-augmente-au-quebec-sous-les-liberaux
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Décrochage, troubles d’apprentissage, désaffection des études 

Au Québec, comme dans la plupart des pays d’ailleurs, le décrochage scolaire affecte les garçons dans 
une plus grande proportion que les filles. En 2008, 13,8 % des filles de 19 ans avaient quitté l’école sans 
avoir obtenu leur diplôme d’études secondaires alors qu’ils étaient 23,2 % à être dans cette situation 
chez les garçons

1
.  

Ces derniers sont également plus nombreux à être handicapés ou en situation de difficulté d’adaptation 
ou d’apprentissage (EHDAA). En 2007-2008, au préscolaire et au primaire,  ils représentaient 82 % des 
enfants officiellement reconnus comme ayant des problèmes graves de comportement, des troubles 
envahissants du développement, une psychopathologie ou des problèmes dits atypiques

2
.   

En ce qui concerne les études postsecondaires, on constate depuis plusieurs années un écart 
grandissant de fréquentation scolaire entre les deux sexes, dont l’effet se fait sentir dans le nombre de 
diplômes décernés. En 2008, seulement 37 % des diplômés de cégep étaient des garçons ; au premier 
cycle universitaire, ils n’étaient que 39 %. Par ailleurs, cette désaffection des garçons pour les études 
supérieures se fait sentir de manière plus marquée dans plusieurs secteurs d’activité professionnelle 
tels que la médecine et l’éducation.  

Une réflexion nécessaire 

Le fait que le décrochage scolaire et les troubles d’apprentissage affectent majoritairement des garçons 
soulève plusieurs questions. Certains avancent que l’école ne serait pas suffisamment adaptée aux 
garçons. Faudrait-il alors préconiser des interventions pédagogiques différenciées selon le sexe, au 
risque de renforcer certains comportements stéréotypés ? D’autres soutiennent plutôt qu’il faudrait 
s’attaquer à certains stéréotypes sexuels qui provoqueraient un comportement d’auto-exclusion 
scolaire. Comment faire en sorte que les garçons prennent goût à la lecture et qu’ils valorisent l’effort 
intellectuel et l’engagement dans les études?  

Beaucoup de ressources et d’efforts ont été investis ces dernières années pour contrer le décrochage 
scolaire et pour soutenir la persévérance de tous. À l’heure où l’importance des études postsecondaires 
dans notre société n’est plus à démontrer, poser la question particulière de la réussite chez les garçons 
nous permettrait peut-être d’améliorer notre compréhension générale des déterminants de la réussite.  
Dans un contexte où l’on constate une certaine stagnation des résultats, il importe de poursuivre notre 
réflexion. 
_________________ 
1
 Indicateurs de l’éducation, MELS, 2010. 

2
 MELS CS, Royer, Égide, Leçons d'éléphants : Pour la réussite des garçons à l'école. Québec : École et 

comportement, p. 54 (2010). 
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Les dispositifs d’aide à la réussite  

Les établissements d’enseignement secondaire ont mis sur pied différentes mesures de 

soutien à la réussite. Il serait difficile d’en faire l’énumération complète ; relevons 

cependant les clubs de devoirs, les périodes de récupération (parfois bénévoles), les 

horaires de classe ajustés aux rythmes biologiques des élèves, et les services d’appoint 

(orthophonie, orthopédagogie etc.) Plusieurs écoles, conscientes de l’importance du 

parascolaire, ont développé tout un arsenal d’activités : radio étudiante, voyages de fin 

d’année, clubs sportifs, théâtre, espérant ainsi susciter davantage de motivation. 

À l’échelon gouvernemental, il n’est pas inutile de rappeler que la réforme, mise en 

place à la suite des États généraux, ambitionnait explicitement de faire réussir tout le 

monde. Treize ans plus tard, force est de constater que nous sommes loin du compte. 

En 2009, la ministre Courchesne lançait son plan : L’École, j’y tiens! Tous ensemble pour 

la réussite scolaire9.  Ce plan trace deux grands constats : l’école ne peut plus assumer à 

elle seule la réussite scolaire ; il y a nécessité de valoriser davantage l’éducation.  

L’objectif est clair : d’ici 2020, il faut hausser le taux d’obtention de diplôme ou de 

qualification à 80 %10. Pour y arriver, la Ministre propose treize voies de réussite11.  

L’établissement de cibles de réussite chiffrées pour chaque commission scolaire est la 

mesure qui a fait le plus de bruit.  Ces cibles prennent la forme de « conventions de 

gestion » entre les établissements et leur commission scolaire, tel que le prescrit la loi 

88.  

Par ailleurs, la troisième voie de réussite, qui visait à mobiliser les acteurs régionaux, a 

conduit à la création de 14 instances régionales de concertation (IRC), une initiative qui 

a mené, notamment, à la tenue des journées de la persévérance scolaire.   

À la Commission scolaire de Montréal (CSDM), la plus importante au Québec, on n’a pas 

attendu le plan gouvernemental pour agir. Une large consultation auprès de tous les 

intervenants, en particulier de l’ensemble des enseignantes et des enseignants, a mené 

à la mise en place du plan Réussir, assorti d’une somme de 1 million de dollars, dégagée 

à même le budget de la CSDM, qui s’est ajoutée aux investissements reliés au plan de 

Mme Courchesne. Malgré une certaine inquiétude quant à l’imputabilité reliée aux 
                                            
9http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/publications/EPEPS/Formation_jeunes/LEcoleJyTiens_TousEnsemblePourLaReu

ssiteScolaire.pdf. 
10 Ce pourcentage est ou semble calqué des conclusions du Groupe d’action Ménard, 
http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/publications/EPEPS/Formation_jeunes/LEcoleJyTiens_TousEnsemble 
PourLaReussiteScolaire.pdf 
11 Voir annexe 2. 

http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/publications/EPEPS/Formation_jeunes/LEcoleJyTiens_TousEnsemblePourLaReussiteScolaire.pdf
http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/publications/EPEPS/Formation_jeunes/LEcoleJyTiens_TousEnsemblePourLaReussiteScolaire.pdf
http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/publications/EPEPS/Formation_jeunes/LEcoleJyTiens_TousEnsemble
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cibles de réussite imposées, ces dernières ont été relativement bien acceptées dans les 

écoles. Le plan Réussir est axé sur l’amélioration du français et sur l’aide aux élèves aux 

besoins particuliers ; il propose aux établissements une trentaine d’actions à mettre en 

œuvre pour y arriver. Aux yeux de la CSDM, l’intrusion de la Fondation Chagnon dans les 

stratégies d’aide à la réussite n’a pas fondamentalement changé les orientations déjà 

établies. Mais on reconnaît cependant que la possibilité de recevoir davantage de fonds, 

en échange de l’imposition de modalités particulières dans la lutte au décrochage, peut 

poser problème. Nous y reviendrons. 

Par ailleurs, il ne faudrait pas oublier de souligner quelques-unes des mesures 

proposées par l'Association québécoise sur les troubles d'apprentissage (AQETA) dirigée 

par Égide Royer. Parmi ces mesures, notons le versement d’une prime de 1 000$ par 

année aux hommes les plus performants inscrits au baccalauréat en enseignement, le 

rehaussement de l’âge obligatoire de la fréquentation scolaire et l’obtention du permis 

de conduire conditionnelle à celle du diplôme12. 

 

                                            
12

 http://www.ledevoir.com/societe/education/319717/reussite-scolaire-des-garcons-line-beauchamp-rouvre-le-
chantier-sur-la-question-des-hommes-dans-l-enseignement. 

Le cas du Projet PRÉE, « Partenaires pour la réussite éducative en Estrie », s’illustre par l’originalité des 

mesures qu’il propose pour contrer le décrochage scolaire et augmenter la qualification et les taux 

d’obtention de diplômes des jeunes de sa région.  Soulignons, à ce titre, le projet de valorisation de la 

présence en classe.  Ce projet est à l’origine de la création d’outils de promotion qui rappellent qu’être 

présent en classe de façon assidue est une condition de base à la réussite scolaire. Aussi, près de 650 

intervenants en santé reçoivent une copie du calendrier scolaire régional.  De cette manière, ces 

professionnels peuvent plus facilement retenir les rendez-vous médicaux des jeunes patients dans des 

plages de congés scolaires.  Les centres médicaux sont invités à apposer dans leur salle d’attente une 

affiche qui souligne leur soutien à la réussite éducative.  En outre, les parents reçoivent un feuillet les 

invitant à prendre les rendez-vous de leur enfant lors des congés scolaires. 
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2.2 La situation dans les cégeps  

Comme la fréquentation n’est pas obligatoire dans les ordres d’enseignement 

supérieurs, on parle moins de décrochage que de problèmes de persévérance scolaire 

au niveau collégial. On entend par persévérance scolaire la poursuite d’un programme 

d’étude en vue de l’obtention d’un diplôme. Dans le cas du collégial, soulignons que plus 

de 40 % de la population étudiante n’obtiendra pas ce diplôme dans les délais prévus.   

Les facteurs expliquant ce phénomène sont aussi nombreux que ceux à l’origine du 

décrochage scolaire. Le groupe CREPAS13 divise ces facteurs en trois catégories : les 

facteurs personnels (indécision vocationnelle, faible estime de soi, inadaptation sociale, 

faible sentiment d'appartenance à l'école, détresse psychologique, démotivation, etc.), 

les facteurs familiaux (faible valorisation de l'éducation et de la formation dans la 

famille) et les facteurs scolaires (difficultés reliées aux méthodes pédagogiques, aux 

relations maître/étudiant, etc.). 

Les facteurs qui accroissent de manière plus significative les probabilités d’obtention 

d’un diplôme sont les suivantes: être une femme, avoir accès à un prêt étudiant, avoir 

eu des résultats scolaires élevés au secondaire (80 % et plus), appartenir à une famille 

dont les parents possèdent un diplôme postsecondaire14.  Par contre, les risques de 

mettre fin à ses études collégiales sont plus élevés si les jeunes ont grandi dans une 

famille monoparentale et s’ils déclarent avoir consacré moins de trois heures par 

semaine à la réalisation des travaux scolaires au secondaire. 

Selon les indicateurs du MELS15, le taux global d’obtention d’une sanction des études 

collégiales (DEC ou AEC) pour les cohortes de 1991 à 2006, deux ans après la durée 

prévue, est de 64,3 %. Ce taux est en augmentation constante depuis dix ans.  Il y a 

cependant un écart important (environ 10 %) entre les deux secteurs de formation. 

Ainsi, le taux moyen d’obtention d’un diplôme technique est de 56 % alors qu’au 

préuniversitaire, il est de 65 %. Ces taux augmentent évidemment lorsqu’on les calcule 

encore plus tard après la durée normale des études. 

                                            
13

 http://www.crepas.qc.ca/ . 
14

 Shaienks, Gluszynski et Bayard, Les études postsecondaires : participation et décrochage, différences entre 
l’université, le collège et les autres types d’établissements postsecondaires, Statistique Canada, novembre 2010. 
15

 http://www.uquebec.ca/capres/docs/Pers-CREPAS-taux-pers-collegial.pdf . 

http://www.crepas.qc.ca/
http://www.uquebec.ca/capres/docs/Pers-CREPAS-taux-pers-collegial.pdf
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Par ailleurs, Le Devoir rapportait avec fracas, en octobre 2010, que 55 % des étudiants 

qui ont été admis en 2008 sans avoir obtenu de DES, ont échoué ou ont abandonné 

leurs études. Il s’agissait de la première cohorte à avoir profité des exigences 

d’admission réduites (possibilité de six unités manquantes pour l’obtention d’un DES).  

On se rappellera que la FNEEQ avait demandé la création de mécanismes de suivi de ces 

étudiantes et étudiants, mais cette demande est restée lettre morte. Pourtant, cette 

accessibilité facilitée aux études collégiales commandait des mesures 

d’accompagnement (salles d’études, allégement des horaires, etc.) pour les élèves 

concernés. À quoi sert-il d’ouvrir plus larges les portes du collégial, si on laisse ensuite se 

débrouiller seuls des jeunes pourtant à risque ? Pourquoi refuser un suivi statistique 

élémentaire?   

Les mesures d’aide à la réussite  

Il existe de nombreuses mesures d’aide à la réussite dans les collèges.  Il serait 

hasardeux de vouloir en faire la nomenclature.  La grande majorité de celles-ci sont 

tributaires des plans d’aide à la réussite dont les collèges doivent se doter depuis une 

dizaine d’années.  La plus répandue est l’établissement de centres d’aide. La plupart des 

collèges offrent aux étudiantes et aux étudiants la possibilité de fréquenter un centre 

d’aide en français et en philosophie. La participation y est volontaire, sauf à de rares 

exceptions. Certains se demandent si celles et ceux qui auraient le plus avantage à 

profiter d’un tel soutien individualisé sont effectivement celles et ceux qui les 

fréquentent. D’autres questionnent la multiplication des mesures d’aide à la réussite et 

des investissements de ressources qui semblent s’éloigner de plus en plus des classes 

régulières.   

Certaines mesures de soutien sont offertes directement par les enseignants et les 

enseignantes, et leur organisation dépend des départements. Il n’est pas rare que la 

reconduite des projets soit conditionnelle au taux de fréquentation des étudiants ou à 

l’adéquation des résultats en fonction des cibles de réussite.   

Certains collèges offrent aux étudiants et aux étudiantes la possibilité de s’inscrire à des 

cours de  mise à niveau en mathématiques, en physique, en chimie et en français. Le but 

est de permettre, particulièrement à celles et ceux inscrits dans les programmes 

d’intégration aux études collégiales (programmes qui sont en soi une mesure d’aide à la 

réussite), d’obtenir les préalables nécessaires à la poursuite de leur projet d’études. 

Toutefois, le nombre d’étudiants et d’étudiantes inscrits dans ces classes est très élevé 

et les résultats ne semblent pas tout à fait probants.  
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Les services connexes  

La grande majorité des cégeps permettent aussi aux étudiantes et aux étudiants 

d’accéder à des ressources connexes dont les services sont assurés par du personnel 

professionnel. C’est le cas des services d’aide pédagogique, d’orientation et de 

psychologie.  Plus récemment, plusieurs cégeps ont mis sur pied un service adapté pour 

les effectifs étudiants handicapés ou en trouble d’apprentissage ; mais les ressources 

semblent limitées et l’absence de politique cadre ne permet pas d’atteindre un niveau 

optimal de cohérence et d’efficacité.  En cette matière, on ne sait pas encore 

exactement quel est le rôle de chacun des intervenants.  Néanmoins, une chose est 

certaine : on assiste à une véritable explosion du nombre d’étudiants EHDAA dans le 

réseau collégial et les « cas » plus lourds semblent se multiplier. Ainsi, un article du 

Devoir rapportait qu’à «l'automne 2000, 439 jeunes étaient atteints de l'un de ces 

troubles, contre 3 069 moins de dix ans plus tard.»16  

 

                                            
16

http://www.ledevoir.com/societe/education/318237/etudiants-en-difficulte-les-cegeps-debordes. 
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Les effectifs particuliers au collégial 

Depuis quelques années, le réseau collégial accueille un nombre grandissant d’étudiantes et d’étudiants 
qui présentent des handicaps tels que des troubles d’apprentissage, de déficit d’attention ou encore des 
problèmes, ou des troubles de santé mentale. Si cette situation est le témoignage positif d’une plus grande 
démocratisation de l’enseignement supérieur, elle pose également de grands défis aux enseignantes et 
enseignants qui les reçoivent dans leurs classes, tout comme à l’ensemble des autres intervenants. 
Comment faire en sorte que ces étudiantes et étudiants ayant des besoins particuliers aient des chances 
égales de réussir ? 

Pour bien comprendre la situation, il importe de faire une distinction entre les difficultés d’apprentissage 
et les troubles d’apprentissage. Au cours d’un cheminement normal, toutes les étudiantes et tous les 
étudiants sont susceptibles de rencontrer des difficultés d’apprentissage qui nécessitent souvent, de la 
part des enseignantes et des enseignants, d’offrir un encadrement particulier – par exemple, lorsque le 
jeune doit surmonter un deuil. Les troubles d’apprentissage, pour leur part, sont des handicaps pour 
lesquels des diagnostics officiels existent, tels le déficit d’attention, la dyslexie, la dysorthographie ou la 
dyscalculie. Comme pour les handicaps physiques, les troubles d’apprentissage appellent pour le système 
scolaire une responsabilité légale d’accommodement.  

En principe, les accommodements que le système d’éducation doit mettre en place visent à offrir à ces 
étudiantes et à ces étudiants des conditions d’études qui leur permettent d’accéder à la réussite comme 
tout autre étudiante ou étudiant. Il s’agit d’une obligation de moyens. Ceux-ci prennent la forme de 
mesures concrètes telles l’aide à la prise de notes, l’accès à des logiciels adaptés, l’allongement du temps 
offert pour les évaluations.  Selon l’approche actuellement préconisée, si les mesures d’accommodements 
appropriées sont mises en place, les étudiantes et étudiants visés ne devraient pas être traités 
différemment ; les aménagements pédagogiques devraient être apportés dans le respect de la tâche des 
enseignantes et des enseignants de cégep. 

Dans la pratique, l’intégration de ces étudiantes et étudiants se fait généralement bien : sur le plan de la 
réussite, les résultats sont comparables ; sur le plan des aménagements pédagogiques qu’on demande aux 
enseignantes et enseignants, les mesures deviennent mieux connues et les services appropriés se mettent 
progressivement en place. Toutefois, certains problèmes plus sérieux persistent. Le comportement de 
quelques cas particuliers qui ont un problème de santé mentale dérange le fonctionnement de la classe et 
devient une source importante de stress pour les enseignantes et enseignants. 

En conclusion, la situation demeure difficile dans nombre de collèges, dans la mesure où les règles, entre 
autres de financement, ne sont pas encore très claires. Il arrive aussi que les services d’assistance, tant aux 
étudiantes et aux étudiants qu’aux professeurs, ne sont pas mis en place, ou le sont de façon chaotique. 

La FNEEQ participe activement à une table de concertation formée par la Commission des droits de la 
personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ). Des orientations claires seront déposées au moment du 
regroupement cégep de la rentrée d’automne 2011 et un comité paritaire (faisant suite à la négociation de 
la convention collective) analysera l’impact de l’arrivée massive de ces étudiantes et de ces étudiants sur la 
tâche des professeurs. 
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2.3 La réussite à l’université  

À l’université, la persévérance aux études revêt une importance capitale au même titre 

que la réussite. La réalité du parcours universitaire s’avère complexe à étudier, du fait 

que plusieurs variables entrent en cause. Par exemple, les données sur l’abandon n’ont 

pas la même signification qu’au cégep ou à l’école secondaire, car nous avons ici affaire 

à des adultes de différentes catégories d’âge, qui portent souvent sur leurs seules 

épaules la responsabilité de leur réussite. La persévérance aux études est donc une 

condition de la réussite dans le monde universitaire, autant en regard de l’obtention du 

diplôme que sur le plan de l’expérience de vie personnelle. Une récente étude de l’IRIS17 

a démontré que la fréquentation aux études postsecondaires (collégiales et 

universitaires) dépasse au Québec de 9 % la moyenne canadienne. Nous avons aussi, 

chez nous, une meilleure participation à l’enseignement collégial menant à l’université.  

Une étude de Shaienks, Gluszinski et Bayard est assez révélatrice quant à la 

persévérance à l’université18.  La formule utilisée — suivre une cohorte pendant sept 

ans — montre bien la difficulté d’insertion sociale de certaines catégories de jeunes 

étudiants et l’importance des investissements publics dans l’éducation supérieure. Cette 

étude utilise une nouvelle manière d’établir les taux de persévérance et d’abandons. 

Elle distingue, à partir de 1999, quatre catégories de rapport aux études, selon les 

comportements de jeunes de 19-20 ans : les diplômés réels en temps requis, les 

diplômés persévérants – qui allongent leurs études ou changent de programme, les 

persévérants en un même programme, enfin les décrocheurs avérés. Cette méthode, 

axée sur la persévérance, rend mieux compte de la réalité étudiante dans le contexte 

actuel, étant donné le phénomène de l’allongement de la durée des études 

postsecondaires. La méthode tient compte du cheminement d’étudiants et étudiantes à 

la recherche du diplôme le plus susceptible de leur donner un emploi ; de plus, elle 

comptabilise les multiples expériences personnelles de ce parcours difficile. L’étude 

aborde aussi les facteurs de risque d’abandon, selon une analyse multivariée et selon le 

contexte familial de provenance, le rendement scolaire au secondaire. Notons au 

passage qu’elle révèle que les diplômés ont dû emprunter dans une proportion de 57 % 

pour payer leurs études universitaires. 

                                            
17

 IRIS, La révolution tarifaire au Québec, rapport de recherche, octobre 2010. 
18

 Shaienks, Gluszinski et Bayard, Les études postsecondaires, participation et décrochage : différences 
entre l’université, le collège et les autres types d’établissements postsecondaires. Statistiques Canada, 
documents de recherche, novembre 2008. 
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Les chiffres de cette étude indiquent, pour le Québec, un taux d’abandon de 11 %, taux 

relevé en 2005 pour une seule cohorte d’étudiantes et d’étudiants bien identifiée. Ce 

taux est le plus bas de l’ensemble des provinces canadiennes, situé à 16 %. Le taux 

d’obtention d’un diplôme universitaire pour cette cohorte a été de 51 % au Québec, les 

étudiants dits persévérants comptant pour 19 %.  

Ces taux ont été confirmés par une seconde étude, faite par la Fondation canadienne 

des bourses du millénaire, en 200919. Ces études analysent aussi les causes de l’abandon 

ou de la persévérance. La principale cause identifiée est la disponibilité financière et 

l’endettement. Selon une enquête menée récemment par la FEUQ20 auprès des 

étudiants universitaires de premier cycle, cet endettement moyen serait de 12 200 $ 

pour plus de 50 % des étudiants à plein temps, et de moins de 7 400 $ pour 25 % des 

autres inscrits. Il s’avère que l’aide financière gouvernementale reste insuffisante, 

obligeant les étudiantes et les étudiants à travailler plus de 16 heures par semaine tout 

en étudiant. 

Au Québec, les établissements universitaires doivent déposer à la Commission 

parlementaire de l’éducation, une fois aux trois ans, les données relatives à l’obtention 

de diplômes de leurs effectifs, ainsi que les taux de persévérance par cycle. Les 19 

établissements universitaires ont déposé, en 2010, des données sur la persévérance aux 

études après la première année, mais peu de résultats sur l’obtention de diplômes en 

2005. Ces données ne sont pas sujettes à vérification par le ministère. Par ailleurs, le 

CREPAS21 a fait une étude pour l’UQAC auprès de ses étudiantes et étudiants inscrits à 

plein temps au baccalauréat (cohorte 2002-2008) qui révèle un taux d’obtention des 

diplômes de baccalauréat de 72,9 %, comparé à l’ensemble du réseau UQ où il est de 

70,9 %.  Ce taux à l’UQAC est de 77,6 % pour les étudiants détenant un DEC 

préuniversitaire à l’inscription et de 74,5 % au DEC technique ; il dépasse donc 

respectivement de 5 et de 2 points ceux du réseau UQ.  Cette étude ne donne toutefois 

pas les taux d’abandon correspondants, car les cohortes suivies n’avaient pas encore 

terminé leur parcours universitaire. 

                                            
19

 Parkin, A. et  Baldwin, N., La persévérance dans les études postsecondaires au Canada : dernières 
percées. Fondation canadienne des bourses du millénaire, Note de recherche numéro 8, 2009. 
20

 FEUQ, Sources et modes de financement des étudiants de premier cycle 2009, novembre 2010. 
21

 CRÉPAS, Indicateurs de persévérance scolaire à l’université. L’UQAC et le réseau de l’UQ, novembre 
2009. 
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Un avis récent du Conseil supérieur de l’éducation (CSE) sur les formations universitaires 

aux cycles supérieurs (maîtrise et doctorat)22 a révélé les taux d’obtention de diplômes 

suivants : 68 % pour la maîtrise et 53 % pour le doctorat (données rapportées du MELS 

pour 2008). Il serait toutefois hasardeux de déduire, d’après ces taux de réussite, que les 

taux d’abandon seraient de 32 % et de 47 %, car le phénomène de l’allongement des 

études joue en matière de persévérance. Il demeure que les taux de réussite s’avèrent 

plutôt faibles aux cycles supérieurs au Québec. Les principales raisons de l’abandon de 

ces étudiants aux cycles supérieurs sont l’insuffisance des ressources financières et les 

carences de l’encadrement professoral. Dans un avis précédent23, le CSE considérait la 

réussite universitaire à tous les cycles comme une question prioritaire. Il se base sur une 

analyse du nouveau rapport aux études supérieures (travail, allongement, engagement 

personnel) ; il présente les conditions de la réussite étudiante dans une démarche de 

soutien de la part des divers intervenants, y compris celle des pairs. 

Le travail étudiant est, en enseignement supérieur, une donnée incontournable 

d’analyse relative à la persévérance. Fortement sollicités comme consommatrices et 

consommateurs, aux prises avec les obligations financières normales de l’entrée dans la 

société adulte, la très grande majorité des étudiantes et des étudiants ne peuvent tout 

simplement pas se priver de travailler.  Il nous apparaît évident que cela a des 

conséquences sur leur rapport aux études, ce qui rejoint la position que nous défendons 

en faveur d’un débat social large sur l’ensemble de la condition financière étudiante.  

Services de soutien 

Les établissements universitaires ont tous divers services de soutien à la persévérance 

et à la réussite. Ces services prennent plusieurs formes : services psychologiques, 

services de placement en stage, services d’insertion professionnelle, service 

d’adaptation pour les étudiants étrangers, services d’apprentissage du métier d’étudiant 

universitaire et d’autres services d’appoint, comme la maitrise en rédaction linguistique. 

De diverses façons, ces services favorisent la persévérance et permettent l’obtention du 

diplôme dans les meilleurs délais. 

                                            
22

 Conseil supérieur de l’Éducation, Pour une vision actualisée des formations universitaires aux cycles 
supérieurs, octobre 2010. 
23

 Conseil supérieur de l’Éducation, Réussir un projet d’études universitaires : les conditions à réunir, avril 
2000. 
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Il existe aussi des programmes de bourses dites « au mérite » dans la plupart des 

universités. Ces programmes, tout en favorisant la persévérance, n’influent 

probablement que très peu sur la réussite elle-même. Ils ne s’adressent pas seulement 

aux étudiants et étudiantes mieux nantis, mais au talent reconnu dans un parcours 

universitaire.  

Il faut savoir qu’une partie, tout au moins, de l’intérêt porté par les universités à 

l’obtention des diplômes tient au fait que le MELS leur donne des primes pour chaque 

diplômé aux cycles supérieurs qui termine ses études dans le temps prescrit. La prime 

est de 5 000 $ pour une maitrise et de 8 000 $ pour un doctorat. Ces primes s’ajoutent à 

leur subvention de fonctionnement de l’année suivante. 

Comme soutien à la persévérance et à la réussite, les programmes d’intégration des 

chargé-es de cours jouent aussi un rôle important. Ces programmes permettent 

d’élargir la tâche des chargé-es de cours, qui ne se résume plus à la stricte prestation de 

cours. Même si les chargé-es de cours contribuent à plus de 50 % de l’enseignement au 

premier cycle, la possibilité institutionnelle de participer à de multiples activités qui 

favorisent la réussite pourrait être améliorée : encadrement des étudiantes et des 

étudiants avec des projets particuliers ou dans leur cheminement de programme, 

mentorat aux étudiants de premier cycle, concertation avec les autres enseignantes et 

enseignants au sein des programmes, animations pédagogiques et scientifiques, soutien 

en méthodologie ou en rédaction française, et autres tâches dites connexes qui 

favorisent la réussite étudiante. En outre, dans plusieurs établissements, les chargés de 

cours occupent des places réservées au sein de différentes instances universitaires où se 

prennent des décisions académiques et pédagogiques, touchant notamment la réussite. 

Certaines universités s’apprêtent à mettre en place un programme de financement 

intégré pour leurs étudiantes et étudiants. Ces programmes existent déjà dans quelques 

universités anglophones du Québec. Il s’agit de programmes de consolidation financière 

dans le but de maintenir la persévérance aux études en favorisant des emplois sur le 

campus, plutôt que sur le marché extérieur. Ces programmes sont composés de 

bourses, de contrats de recherche ou d’enseignement pour les doctorants, de travail au 

sein des services offerts par l’université. 
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Certaines universités veulent aussi instaurer un programme de conciliation études-

famille pour leurs étudiantes et étudiants qui sont de jeunes parents. Le temps 

d’allongement des études supérieures oblige à prendre en compte cette nouvelle réalité 

qui est liée à la persévérance et à la réussite des femmes. Notons à cet égard que la 

réalité a évolué à ce chapitre: d’après la CRÉPUQ (2008), les femmes «comptent cette 

année pour 57,8 % des effectifs totaux, dont 56,4 % à temps plein et 60,6 % à temps 

partiel. Elles représentent 58,8 % des inscriptions au premier cycle, 56,3 % au deuxième 

cycle et 47,7 % au troisième cycle. Enfin, les femmes représentent 58,4 % des nouvelles 

personnes inscrites à temps plein au premier cycle. »  
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3.  La réussite… quelle réussite? 

L'échec est le fondement de la réussite. LAO TSEU 

Une conception de la réussite  

Nous avons affirmé à plusieurs reprises à quel point le phénomène de la réussite est 

complexe. Des facteurs de multiples origines peuvent l’affecter : le degré de motivation, 

la structure des programmes d’études, les facteurs socio-économiques, l’orientation 

scolaire, les modalités de passage d’un ordre d’enseignement à un autre, etc. Nous 

laisserons l’étude de ces facteurs aux chercheurs et aux praticiens du monde de 

l’éducation : la littérature à ce sujet est abondante. 

Toutefois, il nous apparaît utile de prendre le temps de réfléchir à ce que nous 

entendons par « réussite ».  Certes, nous ne pouvons que souscrire à une plus grande 

réussite de nos élèves, de nos étudiantes et étudiants.  Mais à quelle conception de la 

réussite nous référons-nous alors? À une réussite standardisée, comme celle qui a de 

plus en plus cours aux États-Unis par exemple, et qui dénature pour nous le sens même 

du mot éducation? À celle caractérisée par le plus petit dénominateur commun des 

exigences, qui conduirait à une baisse des critères qui entraînerait une augmentation 

factice des taux de réussite? S’il faut avoir des préoccupations importantes à l’égard de 

l’amélioration de la réussite, il faut tout autant s’interroger sur la nature de ce que nous 

préconisons, ce qui n’est pas sans effet sur les moyens que nous adopterons pour la 

favoriser. 

Nous pensons qu’il est utile de distinguer deux visions de la réussite, la réussite scolaire 

et la réussite éducative, ce qui nous amènera à aborder la question de manière globale. 

La réussite scolaire  

Dans le monde scolaire, il y a une réussite mesurable, qui se comptabilise par les 

résultats scolaires et les taux d’obtention des diplômes. Elle se fonde sur des notions de 

rendement, de performance, d’objectifs d’apprentissage, d’atteintes de standards et de 

maitrise des savoirs. Elle induit aussi d’autres types de mesures, dont l’une des plus 

perfectionnées est la fameuse cote R dans les cégeps. C’est ce que nous nommons, avec 

d’autres, la réussite scolaire. 

http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=echec
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=fondement
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=reussite
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Les indicateurs sur lesquels elle repose amènent des données utiles sur l’état de la 

réussite à l’échelle nationale et permettent des comparaisons entre les pays.  C’est par 

l’examen de ces résultats qu’il est possible de suivre la progression de la fréquentation 

scolaire et les succès et les échecs scolaires des jeunes. En ce sens, elle est 

incontournable.  Après tout, réussir c’est avoir de bons résultats et obtenir un diplôme, 

ce dernier étant – ce qui est loin d’être négligeable – le témoignage direct d’une 

qualification. La comptabilisation des diplômes est ainsi un bon indice de la proportion 

de la population qualifiée et apte à occuper un emploi dans des secteurs particuliers. 

Mais, quoique nécessaire et facile à comptabiliser, cette réussite doit-elle être la seule 

valorisée, la seule qui compte vraiment? Tout axer sur l’amélioration des taux de 

réussite ne comporte-t-il pas le risque d’oublier d’autres dimensions du parcours d’un 

jeune à travers le système scolaire? Doit-on accepter sans réserve cet accent mis sur les 

résultats comptables en éducation, préoccupation amenée par les plans de réussite de 

François Legault? N’incite-t-on pas à développer une forme exagérée de standardisation 

de l’éducation, ce qui mène à une perversion de l’imputabilité des enseignantes et des 

enseignants? 

La réussite éducative  

Nous croyons qu’il est utile de soutenir une conception de la réussite qui dépasse  

l’approche statistique et, en ce sens, nous référons ici au concept de réussite éducative. 

En effet, il existe pour nous une réussite peut-être difficile à évaluer, mais qui fait tout 

autant partie des préoccupations immédiates de l’enseignante et de l’enseignant. Cette 

réussite n’est pas reliée à la performance pure, mais à l’épanouissement de l’individu, à 

un apprentissage plus complexe et profond qui intègre à la fois le savoir-faire, l’esprit 

critique, l’amour de la connaissance, la maturation, la socialisation et le développement 

de l’individu comme citoyen. En d’autres mots, elle amène à vouloir former des «têtes 

bien faites», selon les mots de Montaigne.  

Cette conception de la réussite est donc plus large. Au-delà de l’apprentissage de 

connaissances et le développement d’habiletés cognitives, elle renvoie directement au 

rôle éducatif des enseignantes et enseignants. Celui-ci se transforme dans les différents 

ordres d’enseignement. Pendant la petite enfance, on parle de socialisation, du 

développement de la psychomotricité, par exemple. Au primaire et au secondaire, il est 
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encore question de socialisation, mais aussi de l’apprentissage de valeurs de 

collaboration et d’entraide, d’ouverture de l’esprit au monde et à la responsabilité 

citoyenne. À l’enseignement supérieur, on se préoccupe d’apprentissage de la rigueur, 

d’autonomie intellectuelle et d’esprit critique. Ces concepts échappent aux mesures 

d’évaluation de la nouvelle pédagogie et relèvent davantage de l’appréciation. Les 

tentatives d’opérationnaliser et de mesurer ces compétences nous apparaissent avoir 

échoué: nous pensons ici, notamment, à la réforme au secondaire. Selon nous, certains 

constitutifs de la réussite éducative ne sont tout simplement pas mesurables et ne 

peuvent en aucun cas avoir de valeur normative. Ils s’incarnent plutôt dans la qualité de 

programmes de formation qui en tiennent comptent, dans les moyens qui sont 

consentis aux établissements, aux enseignantes et aux enseignants pour s’y attacher. Ils 

relèvent d’une responsabilité hautement collective. 

Les dérives de la conception de la réussite scolaire  

Une vision de la réussite scolaire centrée sur le quantifiable et le quantifié pose peu la 

question de l’aspect qualitatif de la formation. Cette conception peut facilement 

conduire à des dérives, comme ne pas considérer des demi-succès, ou ne pas accepter 

l’échec comme inhérent au parcours scolaire. Il faut aussi s’inquiéter de la 

standardisation, de la course à la compétitivité, et du désaveu du rôle des cégeps dans 

l’orientation des jeunes.   

Une vision exclusivement scolaire de la réussite ne considère pas comme telle celle des 

étudiantes et étudiants qui suivent des parcours différents.  C’est le cas notamment de 

celles et ceux qui n’atteignent pas le nombre requis d’unités pour obtenir un diplôme 

d’études postsecondaires et de celles et ceux qui diplôment effectivement, mais dans 

des délais qui excèdent largement la norme. Les jeunes n’ont-ils rien appris pour autant 

lorsqu’ils ne terminent pas toutes les unités qui leur donneraient un diplôme?  Leur 

résultat final peut sembler regrettable, mais il ne s’agit pas un échec total. Ces jeunes 

ont fréquenté une institution d’enseignement, ils ont développé des compétences, ils 

ont appris à apprendre.  Ils se sont développés en tant qu’individus.  Malheureusement, 

leur trajectoire scolaire particulière ne permettra pas d’améliorer les statistiques. La 

vision traditionnelle de la réussite scolaire ne tient pas compte de ces nuances. 
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Par ailleurs, cette vision de la réussite condamne l’échec, alors que celui-ci, rappelons-le, 

est inhérent au parcours scolaire. Nos étudiantes et étudiants ont encore droit à 

l’erreur.  En ce sens, il n’est pas toujours dramatique d’échouer. Le maintien d’exigences 

claires dans le parcours scolaire amène inévitablement un certain taux d’échecs et la 

pression à l’amélioration des taux de réussite comporte le danger d’une incitation à 

baisser des standards. D’autant plus que notre gouvernement ne semble pas avoir la 

volonté de mieux financer les mesures d’aide et de soutien.  

L’approche comptable mène aussi à confondre les taux de réussite avec la performance 

de l’établissement, ce qui donne lieu à des palmarès dont on pourrait bien se passer. 

Comment tenir compte des progrès réels des jeunes dans une école, un cégep, une 

université, dans l’impossibilité de mesurer précisément l’état des effectifs à l’entrée?  

Finalement — on a pu l’observer à plusieurs occasions — lorsque l’on souscrit à une 

vision exclusivement scolaire de la réussite, on considère comme un échec les 

nombreux changements de programme qui ont cours dans les cégeps. Leur rôle dans 

l’orientation de vie des jeunes est donc négligé, alors qu’un bon choix de carrière 

provient souvent d’essais et d’erreurs.  Les cégeps devraient permettre de tenter des 

expériences qui contribuent au développement des personnes.     

Si la réussite universelle des jeunes à l’école reste un idéal, le développement de tous 

les élèves, étudiantes et étudiants est par contre indubitablement nécessaire. En ce 

sens, comme fédération d’enseignantes et d’enseignants engagés, nous ne pouvons que 

souscrire à des objectifs d’amélioration de la réussite éducative des jeunes qui nous sont 

confiés. Certes, l’amélioration des taux de réussite et d’obtention des diplômes et la 

lutte au décrochage scolaire doivent nous interpeller. Mais nous ne pouvons, ni de 

devons, au passage, oublier que la réussite que nous visons a un sens large et que les 

moyens pour la faciliter doivent en tenir compte. C’est dans cet esprit qu’ont été 

rédigées les propositions qui figurent au chapitre 5 du présent texte.   
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4.  Un cadre de responsabilités 

Notre système d’éducation s’est construit en grande partie au moment de la Révolution 

tranquille. Effectuant une rupture significative avec ce qui s’était fait précédemment, le 

Rapport Parent a permis de mettre en place un réseau d’éducation publique centré sur 

la création de polyvalentes au secondaire, du réseau des cégeps et de la création de 

l’Université du Québec et de ses différentes constituantes. Ce modèle québécois mettait 

de l’avant le principe de l’éducation comme un droit humain et un service public 

permettant la participation la plus large de l’ensemble de la population à la vie sociale et 

politique. L’éducation devait être un service contrôlé et assumé par l’État offrant une 

éducation gratuite, accessible et universelle. 

On insistait alors sur la mission des établissements d’enseignement qui devaient 

intégrer la portée sociale de l’éducation et favoriser la construction d’une société plus 

juste, démocratique et libre. 

Depuis, ce modèle et ses objectifs sont régulièrement remis en question, plus 

particulièrement depuis une vingtaine d’années avec la montée du néolibéralisme. Les 

différents gouvernements ont adopté les critiques des chantres de la liberté individuelle 

et de la performance.  

En effet, depuis le début des années 90, l’État a mis en place des réformes qui visent un 

système avant tout performant, plus efficace et plus souple, plus axé sur les besoins 

économiques, formant des jeunes « compétents » et « employables ». De façon 

générale, ces réformes en éducation ont favorisé le développement d’un système 

d’éducation qui s’éloigne de plus en plus de celui que nous souhaitons et défendons 

dans notre travail d’enseignants et d’enseignantes. 

Sans être la cause de tous les problèmes, cette conception de l’éducation a un impact 

direct sur les diagnostics et les mesures proposées par l’État pour lutter contre le 

décrochage scolaire au secondaire et l’amélioration de la persévérance et de la réussite 

aux niveaux collégial et universitaire. La survalorisation de l’école privée, de l’approche 

par compétence, la dévalorisation de la formation générale, les contrats de 

performance pour les établissements, la multiplication des AEC, l’obsession des mesures 

de contrôle, la présence de plus en plus grande de l’entreprise privée dans les différents 

ordres d’enseignement ne sont que quelques effets concrets de cette conception de 

l’éducation sur l’ensemble du réseau. 
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D’ailleurs, c’est ce modèle – préconisé par l’OCDE et bien implanté aux États-Unis – que 

François Legault, auparavant ministre de l’éducation du gouvernement du Parti 

québécois, a mis de l’avant et qu’il nous sert encore pour son éventuel retour en 

politique. 

Au fil du temps, on peut observer une évolution de la conception des responsabilités 

des différents intervenants dans le système d’éducation. Il n’est certainement pas 

inutile de se demander périodiquement ce que l’on souhaite à ce chapitre.  

À titre d’exemple, les réactions ont été nombreuses lorsque le premier ministre Jean 

Charest a ostensiblement pointé du doigt les parents, comme étant les principaux 

agents de réussite scolaire. Il s’agissait quant à nous d’une responsabilisation commode, 

mais peut-être indue, des parents. Sans nier leur rôle essentiel dans la valorisation de 

l’école, il est légitime de se demander comment les centaines de milliers de parents 

analphabètes, ou économiquement démunis, peuvent véritablement soutenir leurs 

enfants dans le parcours scolaire. Peut-on s’en remettre uniquement aux parents, 

lorsqu’on sait l’impuissance relative de celles et ceux dont les enfants, justement, sont 

le plus à risque? 

Dans le même ordre d’idée, tout un courant de pensée, qui tente de s’implanter, veut 

rendre les enseignantes et les enseignants directement imputables de la réussite de 

leurs élèves. Comme si on jugeait un médecin sur ses taux de guérison! Comment ne pas 

réagir à ce glissement important de responsabilités? 

Finalement, l’arrivée de la Fondation Chagnon et d’autres philanthropes pose la 

question de l’étendue de la responsabilité de l’État, dont on pourrait considérer qu’il 

devrait être l’unique coordonnateur des efforts d’amélioration du système d’éducation. 

Tous ces exemples montrent l’importance, à notre avis, d’une réflexion sur le rôle et les 

responsabilités de chacun dans notre système d’éducation. Le fait de mieux comprendre 

les rôles divers de tous ceux qui interviennent dans l’éducation — y compris les 

étudiantes et les étudiants, ceux-là même qui ont la tâche de se prendre en main — 

nous permet d’aborder la question de la réussite dans toute sa complexité, en ramenant 

à chacun ce qu’il pourrait considérer comme une forme de devoir. L’ensemble de ces 

aspirations, si chacune d’elles était suivie, nous permettrait d’envisager ce que serait 

l’éducation dans l’idéal, et donne pour le moins une série de balises qui tracent, de 

façon concrète et pragmatique malgré tout, le chemin le plus approprié vers la réussite.  
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On trouvera à l’annexe 1 le cadre complet des responsabilités que nous proposons. Ce 

qui suit n’en décrit que les grandes lignes et doit être lu dans cette perspective. 

Dans ce cadre de responsabilités, l’État a celle de maintenir un système d’éducation 

public gratuit, équitable et accessible à tous. Il doit aussi s’assurer de promouvoir 

l’éducation, de souligner de toutes les façons – y compris par un financement adéquat – 

à quel point elle demeure indispensable. Il doit établir ou autoriser, en collaboration 

avec l’ensemble du milieu de l’éducation, des programmes dont le caractère national 

respecte l’ordre d’enseignement visé. Il lui faut éviter de créer un climat de concurrence 

entre les établissements scolaires, mais plutôt favoriser la collégialité et la solidarité.  

Les établissements — écoles, cégeps, universités — doivent tout mettre en œuvre 

pour améliorer leur bon fonctionnement et revendiquer ce qui leur manque, s’il le faut, 

auprès des autorités. Ils offrent le milieu le plus propice à la réalisation de la mission 

éducative et, à l’université, à la production des connaissances. Ils doivent aussi soutenir 

les enseignantes et les enseignants à tous les niveaux; ils se préoccupent 

particulièrement d’éviter l’exclusion, surtout dans les milieux moins avantagés comme 

les quartiers défavorisés ou les régions éloignées.  

Les enseignantes et les enseignants, en plus de leur tâche d’enseignement au 

sens propre, assurent un rôle éducatif et participent à la vie de l’établissement. Ils 

veillent à se perfectionner et à tenir à jour leurs connaissances. Ils participent, dans la 

mesure du possible, à l’amélioration du système d’éducation dans son ensemble. Mais 

nous croyons qu’elles et ils doivent aussi s’assurer d’obtenir les meilleures conditions de 

travail possibles, de manière à évoluer dans un cadre qui favorise au maximum la 

réussite.  

Les élèves, étudiantes et étudiants doivent de leur côté s’engager entièrement 

dans leurs études. Leur engagement est progressif et devient encore plus important 

lorsqu’ils atteignent les études supérieures. Cet engagement nécessite une prise en 

charge de leur formation : elles et ils doivent prendre en main la correction de leurs 

carences, être assidus aux cours et assumer la conciliation travail-études le cas échéant. 

On peut souhaiter qu’elles et ils s’impliquent socialement dans leur école ou leur 

établissement, surtout dans le but d’améliorer la qualité des conditions d’études et 

intégrer leur projet éducatif dans leur projet de vie.  
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Il faut viser à ce que les parents valorisent l’éducation, le goût d’apprendre et tout ce 

qui lui est relié : la culture, l’effort, la lecture, la persévérance.  Ils encouragent leurs 

enfants à obtenir leur diplôme et suivent leur évolution. Ils développent à la maison un 

milieu intellectuellement stimulant et collaborent avec l’école, avec les enseignantes et 

enseignants à qui ils offrent leur soutien. Mais, considérant la sensibilisation à faire dans 

ce domaine dans certains milieux, il appartient peut-être à l’école et à l’État de mieux 

faire connaître aux parents l’importance de leur rôle dans la réussite scolaire de leurs 

enfants.   

Finalement, l’ensemble de la société devrait appuyer l’État et les parents dans un 

grand effort pour valoriser l’éducation. Les milieux de travail facilitent le retour aux 

études et favorisent l’éducation lorsque celle-ci est en conflit avec le travail. Tous 

doivent reconnaître l’importance d’une éducation bien financée, de façon équitable, par 

un système de redistribution de la richesse comme l’impôt progressif sur le revenu. Les 

échanges doivent être constants et réguliers entre la société civile et le milieu de 

l’éducation. 
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5.  Quelques avenues pour un meilleur accès à la 

 réussite 

La diversité des angles sous lesquels on peut aborder la réussite et la lutte au 

décrochage est telle qu’il aurait été vain de chercher à couvrir, par des 

recommandations, l’ensemble de la question.  

Tel que mentionné plus haut, nous n’avons pas voulu non plus nous lancer dans de 

nombreuses déclarations et avons cherché les recommandations qui peuvent porter à 

conséquence pour la FNEEQ, en tenant compte de ce que nous sommes et de nos 

champs d’intervention. 

5.1  Pour une approche sociale de la réussite  

Quand une tension s’installe entre les attentes sociales devant un système d’éducation 

et les résultats concrets obtenus par ce dernier, le danger est grand de voir déraper le 

débat social autour de l’éducation. On accusera les méthodes pédagogiques, les 

enseignantes et les enseignants, la gestion du système, voire les conventions collectives. 

Nous croyons qu’il faut être prudents et audacieux à la fois dans ce que nous 

préconisons pour améliorer la réussite de notre système d’éducation auprès des jeunes.  

Cette prudence se justifie par le fait que plusieurs changements proposés pour 

améliorer le système actuel se fondent sur des conceptions de l’éducation qui se 

doivent d’être expliquées, critiquées et parfois combattues.  

L’approche dominante en matière de réussite scolaire repose par exemple sur une 

responsabilisation de l’individu et tend à oublier la dimension sociale du rapport à 

l’école. Or, on ne peut faire abstraction du lien prépondérant entre les taux de réussite 

et de persévérance et le milieu socio-économique d’où sont issus les élèves, les 

étudiantes et les étudiants. On pourrait être porté à penser que l’existence d’un 

système de remédiation (centres d’aide, interventions de travailleurs sociaux etc.), 

auquel un jeune est libre de recourir, le rend responsable pour l’essentiel de son destin 

scolaire. Ce n’est pas complètement faux, mais cela ne peut faire oublier que la 

pauvreté et l’échec scolaire vont malheureusement de pair et forment un cercle vicieux. 

L’éducation peut potentiellement permettre de sortir de la pauvreté, mais cette 

dernière doit nécessairement être éradiquée pour que l’école puisse donner de pleins 

résultats. 
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La volonté de rendre les enseignantes et les enseignants « imputables » est un autre 

exemple de ces solutions miracles qui séduisent des politiciens de tout acabit, à la 

recherche de coupables ou de réponses toutes faites. Cette approche a le mérite d’être 

simple. Si ça ne va pas aussi bien qu’on le veut en éducation, c’est qu’il y a des gens qui 

y font mal leur boulot : faisons le ménage et ça ira mieux! Il faut donc évaluer les 

enseignantes et les enseignants, instaurer la paie au mérite, réduire la sécurité d’emploi 

et augmenter les pressions pour obtenir de meilleurs taux de réussite. Ce qui avalise une 

vision individualisée de la qualité de l’éducation, dont la valeur deviendrait la somme de 

la qualité de l’enseignement de chacune et de chacun, et marginalise du même coup 

l’incidence des conditions d’enseignement sur la qualité générale du système. Ainsi, on 

accorde beaucoup d’importance à la prétendue performance en classe, mais bien peu 

aux conditions dans lesquelles l’enseignement est dispensé.   

Notre intention n’est pas de nier l’utilité, pour l’enseignante ou l’enseignant, d’une 

forme de rétroaction sur son enseignement. Mais l’accent mis sur cet aspect tend à faire 

oublier que le nombre d’étudiantes et d’étudiants à encadrer, par exemple, est un 

obstacle bien plus important à un enseignement de qualité que la perfectibilité  des 

enseignements.  

La situation actuelle commande d’être audacieux dans notre approche parce que le 

système d’éducation que nous souhaitons ne peut s’obtenir par des changements 

cosmétiques. Nous reconnaissons que les défis sont énormes pour transformer le 

système d’éducation, devant les bouleversements observés dans la société en général et 

dans le monde du travail. Mais c’est surtout en regard du rôle de l’école comme vecteur 

d’équité sociale que ces défis nous apparaissent importants et, dès lors, nous devons 

oser proposer des changements d’importance. 

Une école qui a les moyens de meilleures ambitions 

L’un de ces changements que nous envisageons découle en droite ligne de positions 

déjà examinées à la FNEEQ : il consiste à réclamer qu’on donne à l’école davantage de 

moyens pour qu’elle puisse agir, auprès des jeunes, sur l’ensemble des dimensions de la 

personne, ce qui suppose notamment une offre plus étendue de services éducatifs. 
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Mentionnons d’emblée que le Québec, inspiré par le modèle suédois, a réalisé un bond 

de géant dans cette direction vers la fin des années 90 en développant le secteur des 

services de garde en milieu scolaire et en leur reconnaissant une mission éducative 

complémentaire à celle de l’école. Au cours de la dernière décennie, la croissance a été 

telle que la plupart des écoles primaires offrent désormais un service de garde, 

fréquenté par plus de 40 % des jeunes du primaire. Si l’on peut se réjouir de ce virage, il 

reste néanmoins que les services de garde en milieu scolaire n’ont pas toujours les 

moyens d’assumer pleinement leur rôle éducatif complémentaire. Le manque de 

concertation au sein de l’équipe-école, les conditions de travail peu attractives ou 

encore les pressions à la déqualification sont quelques exemples de difficultés 

quotidiennes qui minent concrètement les efforts déployés par les intervenantes et les 

intervenants pour assumer pleinement leur rôle éducatif. À l’heure où le 

développement social, affectif et moral des enfants est d’une importance reconnue 

dans la réussite, la société québécoise aurait tout à gagner à reconnaître que les 

services de garde en milieu scolaire sont de véritables services complémentaires et à les 

soutenir concrètement. 

Par ailleurs, deux autres dimensions de l’école mériteraient d’être développées. La 

première concerne le soutien direct qu’elle doit donner aux élèves en matière de 

travaux scolaires ; la seconde, l’importance de construire un rapport positif avec l’école.  

On ne peut faire abstraction de la réalité des parents qui, particulièrement dans les 

milieux socio-économiques défavorisés, ne peuvent pas toujours accompagner leurs 

enfants sur le plan des apprentissages scolaires. Le lien entre la pauvreté et le 

décrochage est directement en cause ici. Des systèmes d’aide aux devoirs existent à 

beaucoup d’endroits, mais ils ne sont pas souvent gratuits, et la plupart du temps les 

écoles n’ont pas les moyens d’organiser ce soutien systématiquement et efficacement, 

surtout dans le cadre horaire actuel. Dans ce contexte, nous croyons qu’il serait utile de 

revendiquer qu’on donne aux écoles, particulièrement en milieux défavorisés, l’espace 

et les moyens nécessaires pour mieux aider les élèves dans leur cheminement. Il faut 

reconnaître l’importance d’un soutien plus concret et plus encadré du travail individuel 

des élèves et l’expertise irremplaçable de l’école à ce chapitre. 

On aura compris qu’il ne s’agit pas ici de déresponsabiliser les parents. Ces derniers 

doivent continuer de porter la responsabilité de la valorisation de l’éducation, de 

l’assiduité scolaire. Mais pour jouer pleinement ce rôle, il se peut que des parents aient 
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aussi besoin de soutien. L’école pourrait, en parallèle avec un soutien académique 

renforcé aux élèves (heures d’études ou de devoir assistés, périodes de récupérations), 

établir avec les parents une relation respectueuse du rôle de chacun et encourager une 

stimulante collaboration. Les moyens mis en place ne sont pas toujours suffisants pour 

établir des contacts plus étroits avec les parents. 

Le second volet concerne l’importance des activités parascolaires. Dans la quasi-totalité 

des histoires à succès en éducation – selon lesquelles des écoles en piteux état et dont 

les élèves affichaient de piètres performances scolaires ont été spectaculairement 

relancées – la clef de la réussite se trouve dans le développement d’un sentiment 

d’appartenance, apparu à la faveur de projets non directement scolaires – par le 

théâtre, le sport, la musique entre autres. 

Nous croyons que l’importance pour l’école de pouvoir créer avec ses élèves des liens 

qui dépassent largement le strict parcours académique n’est plus à démontrer. Or, les 

moyens sur lesquels l’école peut actuellement compter pour y arriver sont limités. Le 

cadre horaire est souvent étriqué, les enseignantes et les enseignants sont débordés, 

leur collaboration à ces activités est bénévole. À combien d’endroits, souvent à cause du 

transport scolaire, les écoles libèrent-elles des centaines de jeunes adolescents à          

14 h 30 ou à 15 h de l’après-midi, les laissant à toutes fins utiles livrés à eux-mêmes 

jusqu’au retour des parents? 

Nous croyons que l’école primaire et l’école secondaire doivent devenir des milieux de 

vie beaucoup plus complets, qu’elles doivent avoir les moyens de prendre en charge une 

partie plus importante du soutien académique et être en mesure d’offrir aux jeunes 

l’occasion de se développer dans d’autres domaines.  

Nous souhaitons, à terme, que toutes les écoles aient leur projet particulier!  

Relevons au passage qu’il ne s’agit pas ici d’un changement mineur. Une école plus 

complète pourrait supposer notamment un cadre horaire étendu : ne devraient-elles 

pas, comme en Finlande, recevoir les élèves pour l’ensemble de la journée étant donné 

que les jeunes, tout en y recevant davantage de soutien académique, s’y verraient 

proposer aussi des activités autres que scolaires ? Ce seul changement, qui donnerait 

tout son sens à une école considérée comme un milieu de vie, viendrait manifestement 

interpeller toutes les catégories de personnel, supposerait plusieurs embauches 

supplémentaires et de nombreux ajustements aux conditions de travail. 
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Mais les résultats en vaudraient probablement la peine. Et si on objecte que cela 

coûterait trop cher, rien n’empêche, en attendant un système scolaire qui pourrait 

l’offrir à tous les jeunes, d’expérimenter les bienfaits d’une éducation plus complète par 

le biais de projets-pilotes, là où les besoins sont les plus criants.  

Dès lors, nous proposons :  

PROPOSITION NO 1  

Que la FNEEQ réclame qu’on donne aux écoles primaires et secondaires les 

 moyens de faire de l’école un milieu de vie stimulant, notamment, en 

 regard du soutien scolaire et du développement intégral de la personne: 

 * en développant notamment les activités parascolaires      

  sur une base beaucoup plus large ainsi que le soutien académique ; 

 * en augmentant de manière importante le ratio maître-élèves ; 

 * en faisant appel à la collaboration de tous les types de      

  personnels et en ajustant en conséquence les       

  conditions de travail et d’enseignement ; 

      * en soutenant concrètement les services de garde en milieu scolaire dans 

 les écoles primaires en les considérant comme de véritables services   

 complémentaires ; 

 et ce, en procédant d’abord par projets pilotes en milieux défavorisés.  

 

Une mission fondamentale : former des citoyens  

Au Québec, les valeurs humanistes fondamentales du Rapport Parent ont relativement 

bien résisté aux assauts du néolibéralisme. Les cégeps et l’Université du Québec existent 

toujours, bien qu’on les ait à quelques reprises remis en question, et les augmentations 

des droits de scolarité ont été ardemment combattues. Mais par ses politiques et ses 

interventions, l’État québécois a démontré, dans les faits, son adhésion à la conception 

d’une éducation plus marchande. La ségrégation scolaire augmente au secondaire et 

rien n’est fait pour diminuer la place du système privé parallèle. La recherche 

universitaire se commercialise. Les pressions à la marchandisation sont fortes. 
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Le libéralisme oriente l’éducation vers la compétition – entre étudiants, entre 

professeurs ou entre établissements. Pour ses tenants, l’éducation ne doit être          

qu’« utile ». On enseignerait trop de choses « inutiles » qui ne créent aucun savoir-faire, 

aucune compétence. L’éducation devient progressivement une affaire privée, objet de 

consommation avec ses « clients » à satisfaire. Nous pensons que le Québec – plus 

particulièrement l’État québécois – doit réaffirmer avec force que l’éducation a comme 

mission, avant tout, de former des citoyens suffisamment cultivés, capables de 

raisonner et de s’impliquer dans les décisions concernant l’avenir de la société et la vie 

commune. 

On peut admettre que la société technologique transforme en profondeur le rapport 

avec la connaissance. La somme d’informations disponibles en quelques clics de souris 

est phénoménale et cette nouvelle réalité interpelle certainement l’enseignement. Plus 

que jamais, l’organisation du savoir, l’esprit critique, la capacité de chercher de manière 

organisée, bref ce qui constitue une formation intellectuelle complète, doit faire partie 

des préoccupations éducatives. Cela ne rend pas caduque la transmission organisée des 

savoirs ni la vérification des acquis, et ne justifie pas une obédience plus grande aux 

savoirs immédiatement utiles.  

Devant la volonté affirmée de l’entreprise privée d’instrumentaliser les savoirs et 

d’exploiter ce « capital humain » que sont les jeunes, et sans nier l’importance et la 

nécessité de formations qualifiantes, nous croyons que les différents ordres 

d’enseignement doivent défendre et promouvoir une culture commune, une formation 

générale et scientifique de base. 

La réussite éducative dont nous parlions plus haut doit se traduire par des programmes 

d’études qui la prennent en compte.  

Au secondaire, cela signifie le respect de l’autonomie pédagogique des enseignantes et 

des enseignants, par l’espace reconnu qu’on peut leur fournir pour intervenir sur le plan 

non-académique. Au cégep, cela se traduit par le maintien de la formation générale, par 

la reconnaissance de l’apport des disciplines contributives à la formation. Dans les 

universités, il faut reconnaître les programmes qui accordent de l’importance aux 

aspects génériques de la formation. Dans tous les ordres d’enseignement, l’offre de 

programmes et la facture de ces derniers ne peuvent être dictées par les seules 

considérations du marché de l’emploi. 
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Comme fédération d’enseignantes et d’enseignants, nous souscrivons à la recherche 

d’une amélioration des taux de réussite. Mais nous voulons que cette réussite témoigne 

d’une qualification authentique pour l’ordre d’enseignement supérieur ou pour le 

marché du travail, et puisse aussi être synonyme d’un parcours éducatif de qualité.  

Nous pensons qu’il faut réclamer une meilleure participation des enseignantes et des 

enseignants de tous les niveaux à l’élaboration des programmes, de telle sorte que nous 

puissions jouer pleinement notre rôle dans la recherche du meilleur équilibre entre le    

« qualifiant » et « l’éducatif », ce dernier terme étant pris au sens large. Au primaire et 

au secondaire, il est primordial que les enseignantes et les enseignants soient consultés 

lors de changements majeurs. Comme l’a montré la mise en œuvre d’une réforme 

décidée sans eux, leur adhésion à tout changement majeur est une condition 

incontournable de succès. Au cégep, une meilleure implication des professeurs passe, 

par exemple, par la mise en place de coordinations provinciales de programmes, avec 

un rôle authentique à jouer dans l’élaboration des paramètres nationaux. Elle passe 

aussi par la reconnaissance pleine et entière de la représentativité des enseignantes et 

des enseignants à la Commission des études. À l’université, finalement, une meilleure 

reconnaissance des chargés de cours à toutes les instances pédagogiques doit continuer 

à être revendiquée. 

Dès lors, nous croyons utile que la FNEEQ :  

                    PROPOSITION NO 2 

 Continue d’exiger la participation collective pleine et entière des 

enseignantes et des enseignants dans l’élaboration, la mise en œuvre et 

la mise à jour des programmes d’études, et veille à intervenir pour que 

ces derniers prennent en compte, à tous les niveaux d’enseignement, les 

besoins des individus et qu’ils intègrent une dimension humaniste et 

citoyenne.  

Cesser l’école de la concurrence 

L’approche néolibérale, on le sait, idéalise la concurrence et la considère comme un 

moteur de performance. Nous pensons qu’en éducation, au contraire, la concurrence 

est nuisible. Entre les élèves ou entre les écoles, elle mène à la ségrégation. Entre les 

ordres d’enseignement ou entre les établissements d’un même ordre, elle génère au 

mieux un gaspillage de ressources. 
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Les systèmes scolaires qui ont fait le choix de séparer les élèves en différents parcours le 

plus tard possible24 obtiennent, du côté de l’accessibilité à la réussite, des résultats fort 

enviables25. Manifestement, nous semble-t-il, les élèves plus doués apportent à une 

classe bien plus d’avantages qu’il n’y a d’inconvénients, pour eux, à vivre leur parcours 

scolaire dans un milieu plus hétérogène. 

La FNEEQ a produit ces dernières années plusieurs textes sur la ségrégation scolaire et 

nous ne reprendrons pas ces analyses; qu’il suffise de rappeler qu’un système scolaire 

qui la tolère ne peut pas prétendre  favoriser un meilleur accès à la réussite. 

La concurrence entre les établissements, quant elle, nous semble dénaturer leur mission 

éducative, qui devrait plutôt appeler à la collaboration. Il y a un important gaspillage 

d’énergie et d’argent quand les établissements sont mis en concurrence pour la course 

aux effectifs étudiants, pour la gloriole des palmarès ou pour l’offre de formation. 

En ce sens, la FNEEQ devrait : 

        PROPOSITION NO 3 

 Continuer de réclamer qu’on mette un terme à la ségrégation scolaire, 

de préconiser des mesures permettant de faire cesser la concurrence 

inter-ordres (dans l’offre de formation) ou intra-ordre (entre les 

établissements) et de chercher dans ces deux cas les leviers politiques 

pour y arriver.  

5.2  Le rôle central des enseignantes et des enseignants  

Il va de soi que les enseignantes et les enseignants occupent une place fondamentale 

dans la réussite des élèves.  Ils sont les premiers intervenants auprès des jeunes. Il se 

développe entre professeurs et élèves une relation profonde, intense et complexe. 

Certes une enseignante ou un enseignant ne peut venir seul à bout des difficultés d’un 

élève, qui sont d’origines diverses — manque de motivation, milieu familial peu 

stimulant, problèmes personnels, etc. Mais des enseignantes et enseignants avec de 

bonnes conditions de travail, et dont le rôle est socialement reconnu, contribuent 

                                            
24

 En repoussant l’âge où les élèves sont placés dans des filières différentes,  mais aussi en empêchant la 
sélection des élèves sur une base académique. 
25

 Voir à cet égard les chroniques du comité école et société, «Le miracle finlandais», décembre 2009 et 
janvier 2010 sur le site de la FNEEQ. 
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indubitablement à faciliter les apprentissages, à rendre l’école plus attrayante et 

stimulante. De plus, ceux-ci ont une expérience et une expertise qui leur donnent une 

grande connaissance des questions reliées à la réussite.  

Pourtant, on les consulte peu, sinon pas du tout, lorsque l’on aborde la problématique 

de la réussite. Nous l’avons dit, la réforme au primaire et au secondaire a été imposée 

sans qu’ils aient eu l’occasion de se prononcer sur les principes et les modalités 

d’application de ce «renouveau pédagogique». Le banquier Jacques Ménard a lancé un 

rapport sur le décrochage scolaire qui a eu l’oreille des médias et de la ministre de 

l’Éducation, du Loisir et du Sport, après avoir formé un «groupe d’action» qui 

rassemblait gens d’affaires, fonctionnaires, experts, représentants des commissions 

scolaires – mais sans le moindre enseignant ou enseignante. Au niveau des études 

supérieures, un projet de loi sur la gouvernance cherchait à réduire la présence des 

enseignantes et enseignants, en plus des autres intervenants des collèges et universités, 

dans les conseils d’administration.  

 
Certains considèrent même les enseignants et les enseignantes comme des adversaires. 

Les primes à la performance, les écoles à charte, les mesures anti-syndicales aux     

États-Unis ont comme dénominateur commun de réduire l’autonomie des professeurs, 

de les soumettre à une discipline qui nuit grandement à leur efficacité.  

Récompenser les professeurs selon la performance de leurs élèves, par exemple, est 

sans doute une grande aberration: ceux et celles qui enseignent à des élèves forts sont 

outrageusement privilégiés, tandis que leurs collègues qui ont la tâche exigeante 

d’enseigner à des élèves moins favorisés sont pénalisés. Vouloir corriger cette iniquité 

patente mène à d’autres aberrations, comme celle de l’établissement de tests 

standardisés qui faussent la relation éducative. Ce système crée davantage de 

discrimination tout en nuisant à la réussite des élèves en difficulté.  

Ces diverses mesures sont des moyens déguisés de réduire les coûts de l’éducation — 

en congédiant des enseignantes et enseignants expérimentés, en éliminant les bonnes 

conditions de travail gagnées par la syndicalisation, en gérant les écoles comme des 

entreprises — ce qui donne des résultats déplorables, notamment au niveau de la 

réussite. C’est pourtant ce contre-exemple qui est proposé pour le Québec par certaines 

personnalités publiques, dont François Legault, ex-ministre de l’éducation. 
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Il devient ainsi plus nécessaire que jamais de valoriser la profession enseignante pour 

favoriser la réussite. Certes, des services d’appoint sont nécessaires, notamment pour 

les élèves qui font face à des difficultés particulières. Mais personne ne peut remplacer 

le rôle de première ligne des enseignantes et des enseignants.  

Pour arriver à une meilleure réussite des jeunes, il faut donc renforcer leur autonomie 

professionnelle, les consulter largement dans les champs qui relèvent de leur expertise, 

et leur donner de bonnes conditions de travail.  

Des problèmes particuliers affectent les enseignantes et les enseignants dans les 

différents ordres d’enseignement. Au secondaire, l’introduction de nombreux élèves 

handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA) pose de façon vive 

la question de leur intégration et complique la gestion des classes. Certaines écoles qui 

pratiquent la sélection des élèves parviennent à éviter ce problème pour elles-mêmes, 

mais elles en sont aussi l’une des causes. Ce sujet doit donc être largement débattu de 

manière à concevoir de façon globale une approche plus harmonieuse et efficace.  

Dans les cégeps, les enseignantes et les enseignants se retrouvent très souvent avec une 

tâche lourde et des classes très nombreuses. Si bien qu’il devient difficile d’encadrer 

efficacement les élèves et plus particulièrement, de suivre ceux et celles qui éprouvent 

des difficultés. Dans plusieurs matières, la correction est un véritable fardeau et les 

copies sont si nombreuses qu’il devient quasiment impossible d’accorder à chacune 

d’elles toute l’attention qu’elle mérite.  

Dans les universités, l’encadrement des étudiantes et des étudiants n’est pas assez 

reconnu dans la tâche des chargés de cours. De plus, l’enseignement est trop souvent 

dévalorisé devant la recherche, à laquelle on accorde d’importants budgets — surtout 

dans les secteurs profitables à l’industrie.   

En ce sens, la FNEEQ devrait : 

 PROPOSITION NO 4 

  Compte tenu des finalités de notre système d’éducation qui vise à 
amener tous les jeunes à réussir,  que la FNEEQ mette l’accent, dans 
toutes les négociations de conventions collectives à tous les niveaux, 
sur l’amélioration des possibilités d’encadrement dans les conditions 
d’enseignement. 
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Donner un rôle central à l’enseignante et à l’enseignant, dans le but de favoriser la 

réussite, ne peut pas se traduire par une imputabilité accrue de ces derniers. Les 

approches managériales, qui appliquent à l’éducation les façons de procéder de 

l’entreprise privée et qui donnent de si piètres résultats aux États-Unis, sont en 

contradiction avec l’essence même du processus d’apprentissage, surtout lorsqu’on 

considère, comme nous l’avons évoqué, qu’une bonne partie du développement d’un 

jeune échappe à une évaluation précisément mesurée. Fixer des objectifs dont l’atteinte 

devient le barème de l’efficacité des apprentissages est une chose. Se servir de ces 

objectifs comme une fin en soi, en rendre leur atteinte imputable aux établissements ou 

aux enseignantes et aux enseignants, devient inacceptable.  

La tendance à vouloir imposer des obligations de résultats accentue les contrôles sur le 

travail des enseignantes et enseignants et menace directement leur autonomie. Cela, 

sans que des résultats ne soient au rendez-vous : une pareille pratique mène à une 

éducation très standardisée qui ne tient pas compte de la diversité des enseignements 

et des méthodes pédagogiques, et s’appuie sur des critères peut-être mesurables, mais 

surtout discutables.  

PROPOSITION NO 5 

 La FNEEQ doit faire valoir que les responsabilités des enseignantes 
et des enseignants sont des obligations de moyens et ne peuvent en 
aucun cas être des obligations de résultats, et que les cibles fixées 
d’obtention de diplôme et de réussite ne peuvent avoir, dans ce 
contexte, qu’une valeur de référence. 

Lors des sessions organisées par le comité école et société, tenues à la fin du mois 

d’avril, les enseignantes et enseignants ont fait part d’un problème ressenti vivement : 

leur inconfort devant la souplesse des seuils de qualification pour passer d’un ordre 

d’enseignement à un autre. La situation actuelle fait que trop d’élèves, d’étudiantes et 

étudiants n’ont pas la préparation suffisante pour passer, par exemple, du secondaire 

au cégep, ou du cégep à l’université. Les exigences d’admission auraient baissé pour le 

collégial notamment, au point que les intervenants et intervenantes ont affirmé se 

trouver devant le dilemme de s’en tenir à la lettre aux objectifs du cours, ce qui entraîne 

forcément des taux d’échec élevés, ou de fermer les yeux, de «comprendre la 

situation», de développer une grande «souplesse» dans leur évaluation — ce qui leur 

donne l’impression de tricher et de mentir à ceux et celles qu’ils évaluent.  
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Sur le plan professionnel, cette situation n’est pas facile à vivre. Les enseignantes et les 

enseignants ont ainsi le choix entre trahir leur propension légitime à dispenser un 

enseignement de qualité, avec les exigences que cela suppose, ou faire subir les 

contrecoups d’une qualification trop peu rigoureuse à des étudiantes et des étudiants 

mal préparés. Le problème est accentué par le fait que les jeunes en cinquième 

secondaire reçoivent leur admission au collégial trop tôt, que celle-ci ne dépend plus de 

leur résultat de fin d’année, et qu’ils n’ont alors plus de motivation pour continuer leurs 

apprentissages et terminer leur année scolaire.   

Cette problématique est tout, sauf simple. D’une part, il est certain que de permettre à 

des jeunes d’accéder à l’ordre d’enseignement supérieur sans avoir la compétence 

nécessaire, n’est pas leur rendre service. D’autre part, des exigences trop élevées 

empêchent un certain nombre de jeunes d’avoir accès à l’enseignement supérieur. La 

démocratisation de l’éducation a eu comme conséquence une certaine baisse des 

exigences traditionnelles, mais au profit d’un plus grand accès au savoir. Peut-on parler 

de nivellement par le bas ? Le défi consiste à atteindre un équilibre entre la 

démocratisation, l’accessibilité et désir d’offrir une éducation de qualité.  

Ce qui importe, c’est que les enseignantes et les enseignants contribuent à trouver cet 

équilibre. Ils devraient participer à la détermination des seuils de réussite et à la 

conception des évaluations des apprentissages. Pourtant, on les consulte rarement sur 

ces matières. L’établissement de ces seuils est un travail exigeant. C’est pourquoi il est 

d’autant plus important de le faire en impliquant à fond tous ceux qui ont la tâche 

d’enseigner. 

PROPOSITION NO 6  

 La FNEEQ doit revendiquer une meilleure autonomie, à la fois collective 
et individuelle, pour les enseignantes et les enseignants dans 
l’évaluation des apprentissages ainsi qu’un lieu d’intervention sur la 
détermination des exigences requises pour passer d’un ordre 
d’enseignement à un autre.  
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5.3  Les acteurs sociaux et philanthropiques  

La lutte au décrochage et à l’abandon scolaire : une priorité nationale, mais 
aussi régionale 

La lutte au décrochage doit mobiliser l’ensemble de la société québécoise. Le large 

consensus actuel affirmant que l’éducation doit être la priorité absolue au Québec ne 

fait que refléter le trop peu d’importance que notre société lui accorde depuis trop 

longtemps. 

À l’évidence, la société québécoise ne valorise pas suffisamment l’éducation. Différentes 

études et enquêtes menées au Québec et au Canada confirment que les Québécois 

francophones accordent moins d’importance à l’éducation et à la réussite scolaire que 

les autres Canadiens. 

Plutôt que de responsabiliser spécifiquement les parents ou les professeurs, le 

gouvernement devrait mettre en place une vaste campagne nationale de valorisation de 

l’école publique et de l’éducation en général. Cette campagne serait planifiée sur une 

longue période.  

« Si vous pensez que l’éducation coûte cher, essayez l’ignorance » disait Derek Bok, 

juriste et président de l’Université d’Harvard. Bien sûr, l’éducation est rentable pour une 

société. Mais une campagne de valorisation devrait mettre l’accent sur le fait qu’elle 

représente un vecteur de développement, un droit civique, un bien commun, une 

source de liberté individuelle et collective. Les objectifs d’une telle campagne seraient 

multiples : il ne s’agirait pas seulement de faire la promotion de l’éducation auprès des 

jeunes, mais aussi, indirectement, d’y gagner l’ensemble de la société.   

Compte tenu du lien observé entre la valorisation de l’éducation et la réussite scolaire 

et, aussi, de l’urgence d’agir ; 

PROPOSITION NO 7 

 Que la FNEEQ réclame du gouvernement qu’il mette rapidement en place 
une vaste campagne nationale de valorisation de l’école publique et de 
l’éducation en général. 
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Lorsque nous affirmons que l’éducation doit être, dans les faits, une priorité nationale, 

cela signifie que l’État doit en assurer la direction par des programmes nationaux et par 

un soutien financier plus important. Mais il est clair que la lutte au décrochage doit être 

prise en charge par tous les acteurs sociaux, dans les différentes régions du Québec. Les 

résultats obtenus par des initiatives régionales citées plus haut le confirment. 

De ces expériences, nous pouvons tirer des acquis en grande partie transférables 

ailleurs au Québec. Quels sont-ils? 

La mobilisation, la concertation et le partenariat local et régional sont les meilleurs 

moyens pour prévenir le décrochage et l’abandon scolaire à tous les ordres 

d’enseignement. Le partenariat régional inclut l’ensemble des acteurs sociaux de tous 

les secteurs d’activité : l’éducation, la politique, le sociocommunautaire, les parents et 

les entreprises privées.  

Ces regroupements régionaux élaborent des plans d’action adaptés à leur situation 

particulière. De façon générale, les principaux axes de travail sont la mobilisation 

régionale et la coordination organisationnelle, la promotion de l’éducation et du rôle 

des enseignants, la sensibilisation au décrochage et à la réussite scolaire et éducative ; la 

recherche, le transfert de connaissances sur cette problématique ; et bien sûr, 

l’intervention et l’accompagnement dans ces démarches d’intervention. Ces 

interventions peuvent cibler le rapport étude-travail, le soutien et le développement de 

programmes d’aide à la lecture et à l’écriture, et un plan d’action pour la valorisation de 

l’enseignant.  

Les plans d’action prennent aussi en compte les différents facteurs de la réussite ou de 

l’abandon : les facteurs personnels, familiaux, scolaires et socio-économiques.  

Nous pensons que ces regroupements régionaux peuvent jouer un rôle très positif dans 

la lutte au décrochage. Dès lors, nous suggérons que : 

 

PROPOSITION NO 8 

 La FNEEQ invite ses syndicats à collaborer activement aux efforts des 
regroupements régionaux ou à leur mise sur pied et à leur développement 
quant à la lutte au décrochage et à l’amélioration de la persévérance en 
enseignement supérieur. 
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Les PPP en éducation et la philanthropie d’affaires 

Comme nous l’avons souligné précédemment, le recours à des partenariats public-privé, 

déjà présents en éducation à divers niveaux, semble s’élargir à des partenariats plus 

larges, qui entendent interférer plus directement avec l’éducation elle-même. Le 

recours à la philanthropie en éducation, qui participe à un certain désengagement de 

l’État, s’inscrit dans le mouvement néolibéral. En éducation, c’est d’abord et 

principalement aux États-Unis que ce courant de pensée s’est développé. Il se 

caractérise par les présupposés selon lesquels l’État est inefficace et l’application à 

l’éducation des méthodes de l’entreprise privée donnerait de bien meilleurs résultats. 

Cette prétendue incapacité du secteur public à obtenir les résultats voulus en éducation 

pave la voie à la philanthropie d’affaires dans le domaine scolaire. Cette nouveauté dans 

le paysage éducatif mérite qu’on s’y arrête un peu.  

Au Québec, une des manifestations les plus importantes de ce courant est le 

développement d’un programme mis sur pied par la Fondation Lucie et André Chagnon 

(FLAC) qui se nomme Réunir, réussir (R2).  

Il nous apparaît urgent et nécessaire d’examiner plus en détail les enjeux que soulève ce 

type d’intervention du secteur privé dans l’éducation et de préciser notre position par 

rapport à ces fondations « d’affaires ». On comprend qu’à elle seule, la venue de 

fondations de ce genre puisse susciter de sérieux débats. 
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La Fondation Lucie et André Chagnon (FLAC) est une fondation d’affaires (financée essentiellement par la 
vente de Vidéotron en 2000). Les particuliers et les organisations comme Centraide ne sont en rien liés à 
son financement.  
 
Depuis 2009, la FLAC intervient en éducation par le biais d’un OBNL appelée Réunir, Réussir (R

2
). Cet 

organisme dispose d’un montant de 50 millions de dollars pour cinq ans. La moitié des fonds provient du 
Secrétariat à la jeunesse du gouvernement provincial. De prime abord, ses objectifs sont très louables : R

2 

soutient financièrement des régions et des organismes qui désirent intervenir en faveur de la 
persévérance scolaire. Pour le moment, les projets acceptés ne touchent pas les études supérieures.  

Mais ce type de mécénat soulève de nombreuses questions. Alors que les politiques sociales, universelles 
et nationales – qui ont été instaurées depuis la Révolution tranquille – visaient à contrer l’arbitraire et le 
cas par cas, le gouvernement actuel encourage et aide cette fondation privée qui se substitue à l’État. 
Cette fondation défend l’idée que la responsabilité du décrochage incombe principalement aux parents 
des milieux défavorisés et que seul le secteur privé peut mettre en place des projets, des objectifs et des 
critères d’évaluation performants. De par son statut, la Fondation n’est pas tenue de divulguer les 
informations reliées à sa gouvernance ou à ses politiques en matière de placements ou d’attribution de 
dons.  

La Fondation ne soutient que de nouveaux projets. Actuellement, les programmes ou projets déjà 
existants ne sont pas admissibles. On incite donc les organismes communautaires à modifier ou adapter 
leurs projets ou leur mission afin de répondre aux critères de la FLAC. Le volet Persévérance scolaire est 
déjà en marche dans 14 régions du Québec. Dans ce volet, comme dans les autres, les concertations et les 
regroupements mis en place ne font appel que très rarement aux enseignantes et enseignants et à leurs 
syndicats.  

 

Ces fondations n’ont pas encore au Québec l’ampleur et l’influence qu’elles ont aux 

États-Unis. La place du privé étant déjà solidement établie dans le système éducatif de 

nos voisins du Sud, les fondations sont devenues des acteurs incontournables de 

l’évolution de ce système. Qu’on en juge par l’ampleur des sommes en jeu : en 2007, la 

Walton Family Foundation, avait un actif de 1,6 milliard, la Broad Foundation approchait 

les 2 milliards et celle de Bill et Belinda Gates… a des actifs de 30 milliards ! Inutile de 

dire que les investissements de ces fondations en éducation sont assortis de conditions 

très strictes qui assujettissent les plans de relance visés à une adhésion aux principes 

imposés, soit une approche très « managériale » de l’éducation. 
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Selon l’auteure de The Death and Life of the Great American School System, Diane 

Ravich, ces fondations sont en train de déstructurer complètement le système scolaire 

des États-Unis. Pour elle26, « il y a quelque chose de fondamentalement anti-

démocratique dans le fait de remettre entre les mains de fondations l’orientation du 

système d’éducation. Alors que les fondations exigent que les écoles publiques et les 

profs soient responsables de leurs rendements, les fondations n’ont de comptes à rendre 

à personne. » 

Si la situation québécoise n’est pas encore comparable à celle des États-Unis, les 

questions éthiques et politiques qu’elle pose sont du même ordre. Cela, sans compter 

les problèmes insolubles que posent l’arrivée des fondations sur le terrain : quand les 

besoins sont si criants, par exemple pour contrer le décrochage, peut-on refuser de 

l’argent neuf sur la seule base d’un refus politique de voir le privé s’immiscer en 

éducation ? 

Nous proposons que la FNEEQ : 

PROPOSITION NO 9 

 Demande un moratoire sur l’établissement de nouveaux  partenariats 

 sociaux impliquant une ou des fondations privées ;  

 développe en parallèle une position sur la pertinence et les 

 conditions de la participation des syndicats à de tels partenariats.  

  

                                            
26

 Citée dans Le virage américain, Pierre Dubuc, Les Carnets de l’Aut’Journal, 2010. 
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6. Conclusion 

Au fil d’heures d’échanges et de discussions sur le thème de la réussite, le comité école 

et société a pu constater à quel point cette problématique est complexe et interpelle 

tout à la fois nos conceptions de l’éducation et de la justice sociale, l’état de nos 

conditions de travail, mais aussi nos approches stratégiques dans tous ces domaines. 

Compte tenu des pressions sociales qui s’intensifient autour des résultats attendus des 

systèmes scolaires, nous n’avons certainement pas fini de parler de la réussite. Déjà, le 

Bureau fédéral a demandé au comité école et société d’approfondir, de la manière qu’il 

jugera la plus utile, la question des seuils de passage d’un ordre à un autre.   

Mais nous croyons que le présent document, joint à celui de décembre dernier – qui 

portait davantage sur la dimension politique de la réussite – nous permet de bien 

camper le cadre de nos débats futurs et, en parallèle, d’orienter en la matière notre 

engagement syndical au cours de la prochaine période. 

 

 PROPOSITION NO 1  

 Que la FNEEQ réclame qu’on donne aux écoles primaires et secondaires les 

moyens de faire de l’école un milieu de vie stimulant, notamment, en 

regard du soutien scolaire et du développement intégral de la personne: 

 * en développant notamment les activités parascolaires      

  sur une base beaucoup plus large ainsi que le soutien académique ; 

 * en augmentant de manière importante le ratio maître-élèves ; 

 * en faisant appel à la collaboration de tous les types de personnels et en 

ajustant en conséquence les conditions de travail et d’enseignement ; 

      * en soutenant concrètement les services de garde en milieu scolaire dans 

 les écoles primaires en les considérant comme de véritables services 

 complémentaires ; 

 et ce, en procédant d’abord par projets pilotes en milieux défavorisés.  
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PROPOSITION NO 2 

 Que la FNEEQ continue d’exiger la participation collective pleine et 

entière des enseignantes et des enseignants dans l’élaboration, la  mise 

en œuvre et la mise à jour des programmes d’études, et veille à 

intervenir pour que ces derniers prennent en compte, à tous les niveaux 

d’enseignement, les besoins des individus et qu’ils intègrent une 

dimension humaniste et citoyenne.  

PROPOSITION NO 3 

 Que la FNEEQ continue de réclamer qu’on mette un terme à la 

ségrégation scolaire, de préconiser des mesures permettant de faire 

cesser la concurrence inter-ordres (dans l’offre de formation) ou intra-

ordre (entre les établissements) et de chercher dans ces deux cas les 

leviers politiques pour y arriver. 

 PROPOSITION NO 4 

  Compte tenu des finalités de notre système d’éducation qui vise à 

amener tous les jeunes à réussir,  que la FNEEQ mette l’accent, dans 

toutes les négociations de conventions collectives à tous les niveaux, 

sur l’amélioration des possibilités d’encadrement dans les conditions 

d’enseignement. 

 PROPOSITION NO 5 

  Que la FNEEQ fasse valoir que les responsabilités des enseignantes et 

des enseignants sont des obligations de moyens et ne peuvent en aucun 

cas être des obligations de résultats, et que les cibles fixées d’obtention 

de diplôme et de réussite ne peuvent avoir, dans ce contexte, qu’une 

valeur de référence. 
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PROPOSITION NO 6 

 Que la FNEEQ revendique une meilleure autonomie, à la fois collective 

et individuelle, pour les enseignantes et les enseignants dans 

l’évaluation des apprentissages ainsi qu’un lieu d’intervention sur la 

détermination des exigences requises pour passer d’un ordre 

d’enseignement à un autre.  

 PROPOSITION NO 7 

 Que la FNEEQ réclame du gouvernement qu’il mette rapidement en 

place une vaste campagne nationale de valorisation de l’école publique 

et de l’éducation en général.  

 PROPOSITION NO 8 

 Que la FNEEQ invite ses syndicats à collaborer activement aux efforts 

des regroupements régionaux ou à leur mise sur pied et à leur 

développement quant à la  lutte au décrochage et à l’amélioration de la 

persévérance en enseignement supérieur.  

 PROPOSITION NO 9 

 Que la FNEEQ : 

 demande un moratoire sur l’établissement de nouveaux partenariats 

sociaux impliquant une ou des fondations privées ;  

 développe en parallèle une position sur la pertinence et les conditions de 

la participation des syndicats à de tels partenariats.  
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Annexe 1  

Un cadre de référence des responsabilités en éducation 
 

1.1  Responsabilités de l’État 

L’État est responsable de maintenir et de développer un système d’éducation gratuit, 
public et adéquatement financé. 

L’éducation est un droit. L’éducation publique doit s’opposer à une vision qui favorise la 
commercialisation, ce qui en limiterait nécessairement l’accès et en détournait la 
finalité. 

L’État a une responsabilité dans l’établissement des programmes nationaux.  

L’État doit concevoir les programmes d’étude, leur gestion, leur mise à jour, en 
collaboration avec les composantes de la société, et en particulier les enseignantes et 
les enseignants; le caractère national des programmes doit, bien sûr, respecter l’ordre 
d’enseignement visé.  

L’État doit assurer un système d’éducation équitable. 

La même qualité d’éducation doit être donnée à tous et à toutes, dans toutes les 
régions et tous les milieux. Équitable ne veut pas dire identique. Par exemple, une 
attention particulière doit être portée aux milieux défavorisés, aux régions éloignées,  
aux handicapés, etc. 

L’État doit valoriser et promouvoir l’éducation. 

L’éducation doit être valorisée de façon globale, tant dans le discours public, par les 
budgets qu’on lui accorde, que par l’importance accordée au savoir et à la culture.  

L’État doit envisager une éducation qui s’établit selon le principe de la collégialité 
plutôt que celui de la concurrence. 

Une éducation basée sur le principe de la concurrence (entre les élèves, les 
enseignantes et enseignants, les établissements d’enseignement) encourage les 
comportements individualistes et accentue les inégalités. Le savoir se transmet plus 
efficacement dans un climat de collégialité, selon lequel chacun profite des 
connaissances et des habiletés des autres.  
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1.2  Responsabilités de l’établissement 

L’établissement doit fournir les conditions optimales permettant aux enseignantes et 
aux enseignants de mener à bien la mission d’éducation et de formation. 

Il doit offrir les meilleures conditions de travail pour les enseignants et les enseignantes 
puisque celles-ci sont importantes pour favoriser des cours de grande qualité et faciliter 
la réussite. 

L’établissement doit participer activement à l’amélioration générale du système 
d’éducation.  

Il doit voir à son bon fonctionnement et intervenir par exemple auprès des autorités 
compétentes, s’il ne reçoit pas suffisamment de ressources financières pour y arriver.  

L’établissement doit offrir les services nécessaires pour soutenir la réussite scolaire et 
pour lutter contre l’exclusion.  

Parce que l’école est le lieu privilégié où l’égalité des chances peut véritablement se 
concrétiser, l’établissement doit suppléer aux lacunes du milieu. Les ressources doivent 
être au rendez-vous, particulièrement pour les plus jeunes dans les milieux défavorisés.   

L’établissement doit offrir un milieu propice à l’amélioration continue de la qualité des 
apprentissages. 

Il y parvient en développant des contacts avec la communauté, en donnant à chacun des 
conditions de travail décentes, en favorisant les échanges, en rendant ses ressources 
accessibles, en permettant à tous d’intervenir dans l’amélioration continue de la qualité 
des apprentissages.  

1.3  Responsabilités des enseignantes et enseignants 
 
Les enseignantes et enseignants doivent offrir, dans les limites de leurs conditions de 

travail, le meilleur cadre pour permettre aux élèves, étudiantes et étudiants de réussir 

En plus de préparer et de donner des cours, ils doivent collaborer, s’il y a lieu, au groupe 
de travail qui met en œuvre les programmes; planifier, établir des normes de réussite 
appropriées dans le cadre fixé ; évaluer le plus objectivement possible les progrès des 
élèves ; offrir hors de la classe le meilleur soutien possible. 
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Les enseignantes et enseignants doivent assumer un rôle éducatif  

Cette dimension éducative varie de façon considérable entre la maternelle et 
l’université, évoluant progressivement de l’éveil social à l’accompagnement dans le 
développement de la personnalité, jusqu’à l’apprentissage d’une plus grande autonomie 
et l’exigence d’une formation intellectuelle plus poussée. 

Les enseignantes et enseignants doivent participer à la gouvernance, à la vie et à 
l’organisation de l’établissement  

Ils doivent le faire entre autres par une participation aux diverses instances (groupes de 
niveau, départements, assemblées facultaires, vie syndicale, comités, etc.)  

Les enseignantes et enseignants doivent assurer leur propre perfectionnement  

Ils doivent mettre à jour leur connaissance de la matière enseignée, en suivre 
l’évolution, s’intéresser aux questions pédagogiques, questionner leur propre 
enseignement.  

Les enseignantes et enseignants  doivent contribuer au développement pédagogique  

Comme citoyens ayant un rôle privilégié d’acteur de première ligne et une expertise 
privilégiée, ils doivent  participer activement à l’amélioration générale du système 
d’éducation dans son ensemble.  
 

1.4  Responsabilités des élèves, des étudiants  

Les élèves, les étudiants doivent assurer un engagement sérieux dans les études. 

Ils sont les acteurs centraux dans leur formation; leur engagement doit s’accentuer à 
mesure qu’ils progressent dans leurs études et est nettement plus grand lorsqu’ils 
entreprennent des études supérieures. 

Les élèves, les étudiants doivent prendre progressivement en charge leur formation. 

Ils doivent faire les efforts nécessaires pour surmonter les difficultés de parcours, 
combler les carences et retards de leur formation. Ils doivent équilibrer le travail 
scolaire avec les temps libres consacrés aux autres activités et accorder la priorité aux 
études. 
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Les élèves, les étudiants doivent participer à l’amélioration générale des conditions 
d’étude. 

Ils doivent idéalement s’engager dans le milieu social de l’école, montrer du respect 
envers leurs enseignants, envers leurs confrères et consœurs et envers la direction de 
l’établissement. Ils doivent aussi revendiquer, le cas échéant, auprès de la direction, les 
meilleures conditions d’encadrement et de soutien.  

1.5  Responsabilités des parents 

Les parents doivent valoriser la culture, la lecture, l’effort, la persévérance et la 
présence à l’école et l’éducation en général.  

En tant que citoyens, agissant ainsi, ils contribuent directement à la réussite de leurs 
enfants et aussi, au développement de l’ensemble de la société. 
 
Les parents doivent faire la promotion de la réussite scolaire et éducative. 

Ils doivent d’abord prendre conscience de l’importance de la réussite scolaire et 
éducative pour ensuite en faire la promotion auprès de leur enfant. Ils encouragent leur 
enfant à persévérer dans ses études jusqu’à l’obtention d’un diplôme ou d’une 
qualification. 

Les parents doivent collaborer avec l’école et l’enseignant. 

La valorisation passe par le respect des enseignants et de l’institution. Sans la 
collaboration et le soutien mutuel entre la famille, les professeurs et l’école, la réussite 
devient beaucoup plus difficile. 

1.6  Responsabilités sociétales 

La collectivité doit valoriser et promouvoir l’importance de la scolarisation. 

Elle doit appuyer les politiques en faveur d’une éducation de qualité. Ces politiques 
concernent le financement du système d’éducation, l’amélioration des programmes de 
prêts et bourses, les mesures de lutte contre la pauvreté, la conciliation études-famille 
etc. Tous doivent encourager et faciliter le retour aux études et le perfectionnement. 

Les personnes concernées dans la collectivité doivent favoriser l’éducation plutôt que 
le travail lorsque ceux-ci sont en conflit. 

Il faut réduire ou limiter les heures de travail des employés aux études, offrir des 
opportunités de stages et aménager des horaires qui favorisent la conciliation 
travail/études. 
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La collectivité doit voir à ce que chacun assume, par l’impôt progressif, sa juste part de 
la contribution au financement et au maintien de services publics universels, gratuits 
et de qualité. 

Le financement d’une éducation de qualité est la responsabilité de tous. Le système 
d’impôt progressif est le plus équitable et le plus garant d’assurer le meilleur 
financement. 

L’ensemble de la collectivité doit collaborer et échanger avec les acteurs du milieu de 
l’éducation. 

L’éducation doit être l’affaire de tous et ses priorités s’établissent dans un grand 
dialogue social qui accorde une place centrale aux travailleurs de l’éducation. 
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Annexe  2  

Treize voies de réussite proposées par la ministre Courchesne 
Dans : L’École, j’y tiens! Tous ensemble pour la réussite scolaire 

 
Les actions menées dans le milieu scolaire et dans la société civile qui semblent le plus 
contribuer à la réussite éducative des jeunes peuvent être regroupées en treize voies. Ces treize 
voies de réussite sont autant de clés qui ouvrent sur l’action et qui sont entre les mains des 
personnes et des groupes concernés en vue d’atteindre l’objectif visé pour 2020. Elles seront 
mises en œuvre selon les particularités propres à chacun des milieux, en fonction des besoins 
des écoles et des élèves. 
 

Ces treize voies sont les suivantes : 

  1  Valoriser l’éducation et la persévérance scolaire à l’échelle du Québec. 

  2  Établir des cibles de réussite pour chaque commission scolaire et en assurer le suivi. 

  3  Mobiliser les acteurs régionaux. 

  4  Préparer l’entrée à l’école des enfants de milieux défavorisés ou en difficulté. 

  5  Réduire le nombre d’élèves par classe au primaire. 

  6  Réduire les retards d’apprentissage au primaire. 

  7  Renforcer la stratégie d’intervention Agir autrement en prenant appui sur l’action de plus d’une 

centaine d’écoles. 

  8  Offrir un accompagnement individualisé aux élèves du secondaire. 

  9  Augmenter l’offre d’activités parascolaires, sportives et culturelles. 

10  Réaliser des projets communautaires en ciblant les jeunes à risque au secondaire, notamment 

dans les  quartiers les plus défavorisés de Montréal. 

11  Mieux accompagner les élèves des 4e et 5e années du secondaire pour les mener à la 

diplomation. 

12  Faciliter et encourager l’accès à la formation professionnelle. 

13  Raccrocher le maximum de décrocheuses et de décrocheurs. 

 

Ces treize voies font appel à la contribution de tous les acteurs et intègrent les préoccupations 
et mesures décrites dans la Stratégie d’action jeunesse en s’appuyant sur les moyens d’action 
prévus par l’ensemble des partenaires, de manière à ce que la réussite des élèves soit soutenue 
par un effort collectif. 
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Annexe 3 

 

L'ensemble des élèves sortants du secondaire, en formation générale des jeunes, est constitué 
par :       

 a)  les sortants avec un diplôme ou une qualification, c'est-à-dire les élèves qui 
obtiennent un diplôme (DES, DEP, ASP, AFP) et ceux qui obtiennent une 
qualification (CFER, ISPJ); 

  b)  les sortants sans diplôme, ni qualification. 

Les données par région administrative correspondent à la somme des commissions scolaires 
correspondantes. Par conséquent, les résultats par région administrative ne concernent que les 
élèves du réseau public. 

Les sortants sans diplôme, ni qualification (ou décrocheurs) répondent aux critères suivants : 

       a)  ils n'obtiennent pas, durant l'année considérée, ni un diplôme, ni une 
qualification; 

b)  ils ne sont pas réinscrits, nulle part au Québec l'année suivante, ni en formation 
générale, jeunes ou adultes, ni en formation professionnelle, ni au collégial ; 

  c)  les sorties sans diplôme ni qualification comprennent des sorties dues à   
   l'émigration hors-Québec, à la mortalité et à d'autres causes que le décrochage. 
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Annexe 4 
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